
 

   
  

 
 

Québec    

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 

www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 9 janvier 2025 

  

 

 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Dossiers 166082, 363562, 364168, 364542, 364552, 

364637, 364638, 365729, 369187, 369663, 370235, 

371122, 402469 et 403523 

Maître , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 2 décembre 2024 par 

laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous avons 

concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des 

renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi.  

De plus, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un 

document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 

rapports de même nature tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés 

par le secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés 

de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, 

même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou de leur profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui 

qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi.  

 

 





      
      

        

 
        

   

          

 
               

                  

 
   
      

      

                  

       

     

  

  
  

 

 
            

     

         

             

           

       

          
      

                  

   
 

  
    

      

                 
                        

 

           

                     

                    
        



        

          

            

           

                 
  

                 

    

                  

                 

       

     

 
               

                
        

  

   

 

    

          

                 
                  

         

                    

                 
     

        

   
 

 

    

                       
                    



         

                  
     

  

             
                

  

           

 
  

    

    

 
       

    

  

     

   

   

          
        

   

        

        
        
    

     

         

         

        

      

           
          

  

          
        

  

   

   
    

  

 
  

   

     

 

  

                   



 
        

            
            

                    
         

                 
       

            
             

                    

            

               

  

                  
     

                     
                  

        

      

              

  

           
            

               

       
     

    

        

 
                      

              
                 

                   
                   

               

             

                
         

         
       



    
    

   

               
                   

 

         

   

                  
   

                   
     

  

           
         

       

       

       

   

   

     

    

             
     

               
  

                
           

        

 

 

 

 

  

      

               

  
       



    
         

     

      

 

 

 

  

     

 

    

   

    

   

 

 

    

 

 
   

   

 

 

    

   

 

     
          

       

         

  

   



 

   
 

  

    
    

         

 

  

  



     

 

    

   
  

 
    

  
   

  
   

  
 

       

 

 

 

  

   

    

       

 

   

 

  

   

   



   
    

   
 

 

  



 

         
  

 

   



     

 

  

 

 

      

   

 
  

 

  

 

 

  

    

 

 

  

      



         

   
   

   

             
               

   
    

 
 

 

  

            
 

       

     

            

            
           

        

             
            

              
  

            

          

  

             
       

            
            

 

            
 

          

     

 

   

 

   

 
 





          
       

          
     

              
            

            
        

        

        
 

         
       

          

             
              

            
  

        
 

          
        

           

     

              
           
         

        
 

         
        

           
             

            
              

           



        
 

          
        

           
     

              
           

         

        
 

          
        

          
              
            

           

        
 

          
        

           
     

              
             

   

        
 

          
        

          
              
              
            

   

        
 



         
       

          
       

            
               

    

        
 

         
       

          
             

         
          

        
 

          
       

         
  

             
          

     

  

     
   
   
    
       



    

        

        
       
         

               
            

           
            

            
         
           

       
        

        
         

         
         

         
           

          

         
    

        
            

              
        

      

        

          

         
       

           
           

           
 



           
        

         

         
           

        
        

          
          

         

  

           

  

          
          

            
         

     

        
          

  

         

         
    

          

          
      



           
         

          
         

  

         

      
    

              
         

          
        

           
         

            
           
          

        

        

            
         

       
        

       

           
         

      

          

          

           
        

      



          
    

       

         

         
          
         

      
         

        

        
        

 

       
     

           
        

          
         

           
         
        

        

           
        

         
   

           
         
        

        

         
      

           
         

        
        

           
         



        
        

   
       

           
            

        
  

            

           
       

           

          
              

        

           
         

           
       

        
            

    

    

          
  

       
     
   
      
     
      
      



    

         
         

           
          

           
        

         
        

           

 

         
           

             
            
            

         
   

    
      

        

         
           

             
              

           
      

       
       

 

  
  

 

  
  



    

       
           
         

        
             

          
          

      

 

          
          

   

       
        
         

           

      

        
         

        

   

     
           

          
         

        

         
          

          
        

   

         
          

  



       

         
         

          
        

         
       

      
         
   

        
    

        
            

          

       

        
         

           
     

       

          
              
     

          
         

        

           
      

  

         
  

           
        

 

          





  

  

 

   

    

     

 

   

   
 

 



 
  

 
            

 
   

            
          

   

        



 
  

 
            

 
   

  
  

           
            

     

        
         

        



              
  

 
   

         

        



 
  

 
             

 
   

      

        



PAR TIE

N° N°

municipalité la Commission

C.P.T.A.Q.
Ind. rég.
N° de téléphone (résidence) iI
418  851 5412
Ind. reg.
N de teléphone (travail)

4 1 8 8 5 1 2 9 9 4
Code postal

G OL 4 KO

Commission de protection

du territoire agricole

du Québec

A L'USAGE DU DEMANDEUR
fj.e Geslion des DossierS

El I dentification

27 MUT 2009

Demandeur
Nom

Les carrières Dubé & fils inc
Occupation

Fournisseur de produis granulaire
Adresse (N°, rue, ville) et adresse courriel
correspondance par courrier 1/1 ou par couniel 1=1

62
 c), Ce ni. r e_
Trc S 
S+o S
Mandataire (le cas échéant)

Nom

     

Ind. reg.
N" de telephone

4 1 8 8 5 3 2 5 3 1
Ind. rég.
N de télécopieur

4 1 8 7 1 4 2 5 3 9
Code postal

G 5 T 10 6

Gérald Bergeron
Occupation

Technicien des sols

   

Adresse (N', rue, ville) et adresse courriel



correspondance par coumer 1E3 ou par Gourde] 1:::1

2 rue des érables Ville Dégelis

        

El Description du projet faisant l'objet de la demande

         

Décrivez la nature de votre projet 


Abaissement d'un butons de sable dans le champ, avec extraction temporaires pour facilités la culture

L'extraction par bande de 10 mètre, chargement directe dans les camions,le sol arable sera conservé, et remise a la

surface de la bande de 10 mètre exploiter, fermeture continuellement,

Retour du sol arable sur le site d'exploitation,pour le retour a la culture.

drainages au besoin

fausset si nécessaire

(VOIR PHOTO) 1 de 1

[— Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi  :

El Aliénation (1)


 LI Lotissement (1)


 FA Utilisation à une fin autre que l'agriculture  ( 1 )

El Enlèvement de sol arable



El Inclusion



El Coupe d'érables dans une érablière

leg L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande
Numéro du lot ou des lots vises

LOT 19 & 18
Cadastre
 Municipalité

Paroisse de St-Jeean-Baptiste de Lisle-Verte e St-Éloi

Superficie visée
par la demande

Rang ou concession

RANG 5
MRC ou communauté urbaine

Les basques

Au besoin joindre une liste.

± 3 VI eckc. res

4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle

4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie)  — si différent du demandeur
 Ind. reg.
N" de téléphone (résidence)
Ind. Mg.
Nr de téléphone (travail)

Normand Morin prés,(9187-9767 Québec inc)
4 1 8 8 9 8 2 6 5 7
Occupation

FERME LAITIÈRE
Adresse (Ni', rue, ville) et adresse couniel



correspondance par courrier Ei ou par courriel ED
 Code postal

449 2 ièmerang Est Saint-Eloi



GOL 2V 0

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

0) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.
 12) 1 hectare = 10 000 m 2 ; 1 m2 = 10.76 pi2 .
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres.



4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle  (suite)

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

12 Non
E Oui
 Si oui :
E Vente ou don
El Échange

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus  * à l'emplacement visé
par la demande?

Non Si non, passez a la section 5
E Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants  :

Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez  :

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre a ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, a la section 5.1

• passer a la section 7

Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du lot ou de la partie du lot

lots :16-18-19
Rang ou concession
 Cadastre
 Municipalité

Rang 5
 Par St-Jean Batiste de L' lies verte
St-Éloi
MRC ou communauté urbaine

Des Basques
 Superficie totale

 

134 750 m2

Au besoin joindre une liste.

   

ip Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

i 5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom (personne, socete ou compagnie)
 Ind. reg.
N- de telepine (résidence)
 Ind. reg.
N' 
téléphone (travail)

Occupation

Adresse (N°, rue, Ale) et adresse courriel correspondance par courrier M ou par cournel
 Code postal

    

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l'emplacement vise par la demande

Numero du lot ou de la partie du lot

Rang ou concession

MRC ou communauté urbaine

Au besoin joindre une liste.

Cadastre
 Municipalité

Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur m2

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont  réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



6 Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande
r--

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe ( 3 )

Terrain en culture et sablière

                               

--
6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles

(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

   

Aucune bâtiment n'est présent sur la parcelle visée

       

p Les lots voisins

Décrivez a quoi sont présentement utilisés les lots voisins  (3)

Au nord de l'emplacement visé

SABLIÈRE

Au sud de l'emplacement visé

CULTURE ET BORNE CHEMIN RANG 5

       

A l'est de l'emplacement visé

CULTURE

A l'ouest de l'emplacement visé

ROUTE DE LA STATION

8 Localisation du projet

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant

• les points cardinaux;

Exemple à titre illustratif :

Rang 3

Chemin du 4' rang

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre

375 n'erres

(1 230 pieds)

maison o
Grange

qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

)(essai)

• la superficie du lot concerné; 12.1'
26 27 28

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;
Rang 4

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; Boisé I
t

Culture Pâturage

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 375 mètres
(1 230 pieds)

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.
-n1

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

1 ô
Boisé

Sup. 11,43 bs-(ctaros

(1 230 000 pieds carres)

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
ce formulaire, est indispensable pour que la Commission Propriété

Rang 5

Partie
étudie votre demande. .___
totale visée
 Echelle 1

(3) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible a la municipalité, peut être utile a cet égard.

15000



Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

A

Signature du demandeur

Si autre que le demandeur

Signature du propriétaire

S'il y a lieu

Signature du mandataire
(-5a-Cleedr

Date 2009 7 29
A

Date 2009 7 29
A M J

Date 2009 7 29

TRÈS IMPORTANT

lm I nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
b une fi n autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet.

IL N'Y A PAS DE SITE AUTRE QUE DANS SE SECTEUR

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex.  : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière  :

Veuillez indiquer la durée de
 Est-ce que la demande a pour objet
5l'autorisation temporaire demandée :
an(s)
d'agrandir un site existant? FA Oui
Ill Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière  dont le site sera réaménagé.

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole :
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

10 Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne  intéressée intervenue a l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation  préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,

de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez  un avis vous

précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

14) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

A NOTER

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis  de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la  MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les

documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



PAR TIE

       

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ
Remis ;10 service de Gestion des Dossiers

(à remplir par l'officier municipal)

27 MUT 2009

• Description du milieu environnant C.P.T.A.Q.
Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La matrice oraphiciue peut être utile é cet eciard

CoMu‘r e.
sc\ \o V i

Dans le cas seulement où la demande vise  à obtenir une autorisation pour une utilisation è une fin autre
que l'agriculture, veuillez  :

mètres (5)
4)Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de remplacement visé  :

Décrire les utilisations de ceux-ci

çe'rwte c\ . 1 1;e‘ re
)cxvIS
 5ecl-e nA1
cyf"; Gn1

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
a votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot.
 mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par

 

Un réseau d'aqueduc  :
El Oui

Un réseau d'égout  :
 Oui


Non
 Date d'adoption du règlement


M Non
 Date d'adoption du règlement

A
M
J

A
M
J


I

(5) 1 mètre = 3.28 pieds.

   

• Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et , le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire  :
 N oui
El Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant a rendre le projet conforme au
règlement de zonage?
 El Oui
El Non

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?
 D Oui
El Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

• Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé)

[ Signature



[—Municipalité

I 3 Li 76'0  rn2Superficie totale visée

_
I cl
Rang ou concession
,

L1
L k_S161

Lot(s) visé(s)

6.7ri
6D ,A(6(

ScLJn v\ - - t(b i

Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité 04d

ACCUSE DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

  

A
 M
J

Date de réception de la demande 200 
o3 

        

[Demandeur
Nom
 Ind. reg.
N° de téléphone (résidence)
Ind. reg.
NO de téléphone (travail)

Lzs Ce,er-, -tr
S- rjs 1,- 14.
(Bbs
;q1 . 1-1(t)) SS
Adresse (N O . rue , ville)Code postal

69
D: 0,4 c_Irc S
GÛLLI KO

Mandataire (s'il y a lieu)
—Nom
 Ind. reg.
N° de téléphone

8 053a ÇS I
ge
6

G C rcL,A.8
I,

Adres e .  (NO, rue, ville)


ci


a .ru_x_    
ILS 

Li I

s
d

Nature de la demande  


A 60,-, ss
tvA
v,v\
o
S cd) I k	etv) s

() Go) cc.
,oe ( ciion
Cv1.-1 por
eS po1/4-Lr- Ac Id
cLk.),\t,

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise

3 40,,- aer a la Commission de protection du territoire agricole du Québec.



           Dossier 364168
Lot : 18-P. 19-P cadastre : paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-L'Île-Verte     municipalité : Saint-Éloi Page 1 de 7

Figure 1. Plan d'ensemble localisant le lieu et l'angle des prises de vue.

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.

Partie Partie 
réaménagéeréaménagée

Monticule de Monticule de 
sable non exploitésable non exploité

Photo
 1

Photo 2

Photo 3



           Dossier 364168
Lot : 18-P. 19-P cadastre : paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-L'Île-Verte     municipalité : Saint-Éloi Page 2 de 7

Photo 1. Vue d'une zone ou le réaménagement n'est pas satisfaisant

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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Lot : 18-P. 19-P cadastre : paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-L'Île-Verte     municipalité : Saint-Éloi Page 3 de 7

Photo 2. Vue du champ

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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Photo 3. Vue générale d'une partie du champ dans lequel le réaménagement a donné de bons résultats

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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Photo 4. Profil de sol dans une zone à faible levée. Matériau organique et pierrosité importante, de même que compaction importante en profondeur.

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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Lot : 18-P. 19-P cadastre : paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-L'Île-Verte     municipalité : Saint-Éloi Page 6 de 7

Photo 5. Zone où le sol arable est de pauvre qualité ou même inexistant. Résistance importante à la pénétration de la pelle. Plants carencés et en retard de croissance. 

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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Lot : 18-P. 19-P cadastre : paroisse de Saint-Jean-Baptiste-de-L'Île-Verte     municipalité : Saint-Éloi Page 7 de 7

Photo 6. Sol arable dans la partie plus à l'est, 20 centimètres de sable loameux bien structuré. 

Date de la prise de photo: 6 août 2015 Photos prises par Simon Hénault
Rapport préparé par Simon Hénault Travail réalisé sous la surveillance de Gilles P. Bonneau, agr.
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GILLES THIBAULT, agronome 
CONSULTANT AGRICOLE INC. 

700, rue Alain, app. 201 

Québec (Qc) G IX 4Y6 

Téléphone: 418-650-2878 
Télécopieur: 418-650-3412 

Québec, le 15 juin 2011 

Me Michel Blais,avocat 
Direction des affaires juridiques 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
200, chemin Ste-Foy, 2e étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

Objet: Dossier 364168 - Les Carrières Dubé et fils inc. 

Monsieur, 

Direction des affaires juridiques 

1-6 JUIN 2011 

CPTAQ - Québec 

La présente est pour vous aviser que j'ai visité ce site le 14 juin 2011 et qu'a cette 
occasion, j'ai pris quelques photographies indiquant l'état d'avancement des travaux. La 
visite des lieux m'a permis de constater que l'exploitation du site est presque terminée. Il 
ne reste sur place qu'un tas de terre végétale ainsi qu'un petit monticule de sable devant 
être transporté hors du site d'ici une semaine: 

Les travaux de réaménagement seront complétés d'ici 2 à 3 semaines après quoi je 
produirai un rapport agronomique final à la Commission. À ce jour, je n'ai noté aucun 
problème d'érosion. L'égouttement est adéquat et le plancher d'exploitation n'est pas 
inférieur au terrain autorisé au dossier 035391. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

GT/sd 	 Gilles Thibault, agronome 
p.j. Photographies des lieuX 

c.c. Les Carrières Dubé et fils inc. 



Rcmise,.)c;2rvjceele.Oestion elespossiers
Remis au service de Gestion des Dossiers

Copie de résolution
	 27 AOUT 2009

C.RTAQ 6 août 2009

Municipalité de Saint Éloi

À la séance ordinaire «X», extraordinaire «», ajournée « », du conseil municipal de
Saint-Éloi tenue le 3' 6 ' jour d'août 2009 et à laquelle sont présents son honneur le
maire, Monsieur Alain Lepage,
et les conseillers(ère) suivants(e):Jean-Marc Pettigrew

Lisette Jean
Jocelyn Côté
Jocelyn Rioux

Absent :	 Mario St-Louis

tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur Alain
Lepage, maire.

Madame Annie Roussel, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

CPTA0 / LES CARRIÈRES DUBE & FILS INC. 

Considérant qu'en conformité avec les dispositions de la Loi sur la commission des
activités agricoles, la municipalité de Saint-Éloi doit donner un avis relativement à une
demande d'autorisation adressée par Les carrières Dubé & fils inc. visant à abaisser un
butons de sable dans le champ avec extraction temporaire pour facilité la culture;

Considérant que l'avis que transmet la Municipalité  à la Commission doit être motivé en
tenant compte des critères visés à l'article 62, des objectifs de la réglementation
municipale et doit inclure une indication quant à la conformité de la demande avec les
documents mentionnés précédemment;

Considérant que la présente demande est justifiée et cohérente considérant le projet du
demandeur;

Considérant que la demande n'aura aucun impact sur nos règlements d'urbanismes;

À ces causes,

Il est proposé par Madame la conseillère Lisette Jean et résolu  à l'unanimité des
conseillers présents que la Municipalité de Saint-Éloi

-appuie le demandeur, Les carrières Dubé & fils inc., dans ces démarches visant
obtenir de la commission l'autorisation d'abaisser un butons de sable dans le champ
avec extraction temporaire pour facilité culture.

- indique à la Commission que le projet du demandeur ne contrevient pas aux
règlements municipaux.

- recommande à la commission de faire droit à la présente demande.

(sous réserve de l'approbation du procès-verbal)

COPIE CONFORME

SAINT-ÉLOI

LE 6 AOÛT 2009

Le Maire

coAr..	 P/NeUvsk_

Alain Lepage
Résolution #2009-08-143
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Photo 4. Vue de la zone demandée. Ce secteur est sur le point d'être réaménagé.

Date de la prise de photo: 18 novembre 2009 Photos prises par Gilles P. Bonneau

Sol arable

Horizon B étendu uniformément















; Réservé à la municipalité

J.A.Q.• Identification

0 Lotissement 0)

Cl Inclusion

D Aliénation ol

O Enlèvement de sol arable

O Utilisation à une fin autre que l'agriculture  I' )

O Coupe d'érables dans une érablière

22 SEP. 2009

ILDemandeur
Nom


1----
0, N'Io_
.I ox ni e,
(1/1
 Lnc


Ind  reg
N. de leléphone (residence)
Li

'

q I
 gCIÏ16




Ind.'reg.
Ni
one (travail)Occupation

V roduct '04
loi' ff 8 re,

Adresse (N. rueNille) et adresse couniell
conasporidence par courrier 0 ou par courrait Cl
l ,,i
i
il
,
1
I

5,6 -6
e,S+-
Sf-iit-/or.rani ,3j
_

Code postal

I ç aie cli V 0
ii„, Mandataire (le c
Niant)
Nom

14/1(trCe, I
fta,&_Dit
i.
Ind. reg.
N. de téléphone

4.
tIV, gk g
.. - I e i c o p i e u rOcttpation

p ro cl ucreu r
ckan'co Ic
Adresse (Nlrue, villAel adresse =miel
COMM

p

anse par courrier im ou
r courrial I=1

t


I
I
I
I
i
I
I
Code poNal

iGq),LI,DioSO Ka lut
c ,e f
P.S-E_fibi

^ Description du projet faisant l'objet de la demande

Décrivez la nature de votre projet 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi :

3.1 identifiez le lot ou les lots visés par la demande

Reno g
un) ttol

Mani. du lot des lots visés

MRC ouon4he,ono

Au besoin joindre une liste

146 PUrt
L'Ac,

/ 
Municloallte

Sig)
Superficie visée
par la demande

•

Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom du monétaire (personne, société ou compagnie) -0 différant du demandeur
 Ind. Mg.
N'es téléphone (résidence)
• Ind Mg.
N. de téléphone (traivail --

I i
I
 II
)
j I
 I I
I 
Ckcupation

          

Adresse (N., -nie, ville) et adresse courre'
 correspcindence par counter El ou per colonel 1=1"-

r



Coda postal

           

Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

PAR TIE

Remisau s-erviae de Gastinn des Dossiers

A L'USAGE DU DEMANDEUR

la L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

gi Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

In Voir définition dans la partie explicative du formulaire.
 (2 ) 1 hectare = 10 000 tri', 150 = 10.76
1 hectare = 2,92 arpents 2 OU 2,47 acres.



CadastreRang ou concession

El

Municipalité

MAC ou communauté urbaine

Superficie totale

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (personne, sociale ou compagnie)
I.  Mg.
te de téléphone (Medan.)
hid. reg
le de téléphone (travail)

. 6iCtipation

 _L

If 
_L

Adresse (NP, rue. ville) at adresse marial
correspondance par couiner Dec par coronal



Code postal

5.2 A remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
l'emplacement visé par la demande

Numéro au rot code le parue du lot

Cadastre MunicipalitéRang ou concession

MAC ou communauté urbaine
Superficie contiguë

I possédée par l'acquéreur
 rn°

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle  (suite)

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

Li Non
D Oui



Si oui :
 ID Vente ou don
D Échange

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l'emplacement visé
par la demande?

ljNon Si non, passez à la section 5
 El Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants

D Cas de morcellement de ferme
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre a ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous,  à la section 5.1

• passer a la section 7

D Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du Mt ou de la parte du lot

Au besoin joindre une liste.

I dentification  de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



-
Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels II se situe  (3 )

k- 6.2 Indiquez la pnrialit=feeonstructions ou de bâtiments ainsi celeurs utilisations actuel
: (s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
Exemple à titre illustratif
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des batiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
a ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

Rang 3

Chemin du ir rang

E
t'rr9.



Échelle 1 1504:10

Décrivez h quoi sont • résentement utilisés les lots voisins  (31

 

tthil2Z
c20

                                                                         

Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

111 Les lots voisins

12
g

El Localisation du projet

31 Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible  à la municipalité, peut être utile à cet égard.



TRES IMPORTANT

ID Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert l'Implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
di une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)  :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'. espace approprié disponible. (0 pour réaliser ce projet.

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex.: sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière  :

. -Veuillez indiquer la durée deEst -ce que la demande a pour objet
l'autorisation temporaire demandée •
5
an(s)
d'agrandir un site existant?
Il Oui
. 
Non

Vous devez également joindre è votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 SI vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole  :
Veuillez fournir une description de votre entreprise, (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.).

10 Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, è vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis  vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

ni Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

Signature du demandeur

Signature du propriétaire

Signature du mandataire

retïr ANI
Sil:filtre que te demandeur

S'il y a lieu

A

Date

L
A
M 
J

I
L

Date

Date

(41 Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

À NOTER

La Commission est tenue par  la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la  MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe  A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE.



Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant a rendre le projet conforme au
règlement de zonage?

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine a l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

El Oui
1=1 Non

D Oui
D Non

ID Oui
D Non

Annexez une copte de ces deux documents

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme a la réglementation municipale sera irrecevable.

PARTI E

A L'USAGE DE LA MUNICWALINcgde Gestion des Dossiers

(a remplir par l'officier municipal)

2 2 SEP. 7 1111

Description du milieu environnant
--

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections  6 et 7 du présent formulaire
(voir h les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots  visés par la demande.

Le main= arapruque Peul etre utile à coi égard

nn•""'

CrUjetà0(Art D-0

-
._._.........

Dans le cas seulement où la demande vise  h obtenir une autorisation pour une utilisation  h une fin autre
que l'agriculture, veuillez  :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de  l'emplacement visé  : mètres (5)

Dicrke Me ta/Mations de mea-cd

—

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
a votre règlement de  lotissement prescrite pour ce lot. mètres_
Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par  :

A M

M

J

1
J.
...—I
Un réseau d'aqueduc :
M Oui
C4 Non
 Date d'adoption du règlement
I

A J

Un réseau d'égout :
M Oui
IXI Non
 Date d'adoption du règlement

1 mètre = 3 28 pieds.

CD Conformité avec la réglementation municipale

Officier municipal

(fonctionnaire municipal autorisé)

1 .2
Signature
-

C-NA m. il ,ZAOK-titt.i 14 Uritt......,k4
44-pt ° cl



Nature de la demande
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ACCUSE DE RECEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activites agricoles

Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

[

Date de réception de la demande 2024 1 deti ('')]

Demandeur
No 
Ind r61
N de téléphona (r6sidonco)
Ind rag
N. do téléphona (travail)

f-cr
frio,ro 
%AL
6 lb 'W e L
_i_t_ I _
L
Adressa (N., rua, ville)
 Cade postal

(L.jr
S Es t  ,
- Co;
 LO

r-


Mandataire (s'il y a lieu)


Mr


It

I -[
(N.. ru n, villa)

/:-st
v-vLE_Isij

mnd
 d° 1616Ph'n.

b'81)11?,

161 01 LID1 VO 

[ Municipalité
MRC ou communauté urbaine


• 

Signal

Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité
1

fil(hat
1

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

Coo (;) ,'"(Lk

9L o9

no

13c,sru,c% 




           Dossier 364542
Lot : 39, 40 et 41 cadastre : Paroisse de St-Éloi municipalité : Saint-Éloi Page 1 de 1

Photo 1. Vue d'ensemble du site visé et du site autorisé au dossier 363562.

Date de la prise de photo: 17 novembre 2009 Photos prises par Gilles P. Bonneau

Site visé Partie s'inscrivant dans la 
poursuite de l'autorisation 
363562

Autorisation 
363562



COPIE CONFORME

SAINT-ÉLOI

LE 17 SEPTEMBRE 2009

Le Maire

cS
Alain Lepage
Résolution #2009-09-165

Remis au service de Gestion des  Dossierp

Copie de résolution

Municipalité de Saint Éloi

À la séance ordinaire «X», extraordinaire «», ajournée
Saint-Éloi tenue le 8ième jour de septembre 2009 et
honneur le maire, Monsieur Alain Lepage,
et les conseillers(ère) suivants(e):Jean-Marc Pettigrew

Lisette Jean
Jocelyn Côté
Mario St-Louis
Jocelyn Rioux

2 2 SEP. 2009

CEiT626ptembre 2009

», du conseil municipal de
laquelle sont présents son

tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur Alain
Lepage, maire.

Madame Annie Roussel, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

DEMANDE CPTAO / FERME MAROLA INC.

Considérant qu'en conformité avec les dispositions de la Loi sur la commission des
activités agricoles, la municipalité de Saint-Éloi doit donner un avis relativement  à une
demande d'autorisation adressée par Ferme Marola inc. visant à enlever du gravier dans
le but d'aplanir les buttes et les vallons pour l'amélioration de la culture pour fin de
l'autoroute 20.

Considérant que l'avis que transmet la Municipalité  à la Commission doit être motivé en
tenant compte des critères visés à l'article 62, des objectifs de la réglementation
municipale et doit inclure une indication quant à la conformité de la demande avec les
documents mentionnés précédemment;

Considérant que la présente demande est justifiée et cohérente considérant le projet du
demandeur;

Considérant que la demande n'aura aucun impact sur nos règlements d'urbanismes;

À ces causes,

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Marc Pettigrew et résolu à l'unanimité des
conseillers présents que la Municipalité de Saint-Éloi

-appuie le demandeur, Ferme Marola inc., dans ces démarches visant à obtenir de la
commission l'autorisation d'enlever du gravier dans le but d'aplanir les buttes et les
vallons pour l'amélioration de la culture pour fin de l'autoroute 20.

- indique à la Commission que le projet du demandeur ne contrevient pas aux
règlements municipaux.

- recommande à la commission de faire droit à la présente demande.

(sous réserve de l'approbation du procès-verbal)
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Longueuil, le 14 octobre 2009 
 
 
 

 
 
MONSIEUR BURCHILL JONES 

 
 

 
 
 
OBJET : Dossier : 364552 
 Lot : 432-P  
 Cadastre : Canton de Stanstead 
 Circonscription foncière : Stanstead 
 Municipalité : Ogden 
 M.R.C. : Memphrémagog  
 Date de réception : Le 23 septembre 2009  
 

 
 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 14 septembre 2009, soumise à la Commission dans le 
but de vous faire reconnaître un droit acquis de nature résidentielle et 
commerciale n’est pas nécessaire au sens de la loi parce qu’elle n’a pas été 
produite à l’occasion d’une demande de permis de construction ou de l’aliénation 
d’une superficie de droits acquis. 
 
Néanmoins, aux fins de vous informer sur vos droits, nous avons procédé à 
certaines vérifications qui nous font conclure que les droits que vous invoquez aux 
articles 101 et 103 peuvent être confirmés. 
 
En effet, selon les informations dont nous disposons, la propriété visée à la 
déclaration était utilisée à des fins résidentielles sur une superficie de 3 314,1 
mètres carrés et commerciales sur une superficie de 3 611,9 mètres carrés à la 
date d’application de la loi et votre prétention de droits acquis s’avère fondée.  
 
Veuillez prendre note que la présente lettre ne vous dispense pas de produire une 
nouvelle déclaration, si vous voulez plus tard poser un geste couvert par l’article 
32 (émission d’un permis de construction) ou 32.1 (aliénation d’une superficie de 
droits acquis). 
 
 
 
                 …/2 



Dossier 364552         /2 
 
 
Nous tenons à vous rappeler : 
 
1) Que l’utilisation de l’aire de droits acquis est assujettie à l’article 101.1 de la 

loi mais que vous pouvez perpétuer en conformité de la réglementation en 
vigueur ce qui est dénoncé sur le certificat de localisation. 
 
«101.1. Malgré l’article 101, une personne ne peut, à compter du 21 juin 
2001, ajouter une nouvelle utilisation principale à une fin autre que 
l’agriculture sur la superficie bénéficiant de ce droit ni modifier l’utilisation 
existante en une autre utilisation à une fin autre que l’agriculture, sans 
l'autorisation de la commission. » 

 
2) Que les droits acquis peuvent s’éteindre aux conditions mentionnées à 

l’article 102 de la loi. 
 

«102.  Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou 
l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est toutefois éteint par le 
fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, 
pendant plus d'un an à compter du moment où les dispositions de la 
présente loi visant à exiger l'autorisation de la commission ont été rendues 
applicables sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes 
conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le 
vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une aliénation, intervenue après 
le 20 juin 1985.» 

 
3) Qu’une Municipalité ne peut émettre un permis de construction sur un lot en 

zone agricole à moins d’une autorisation de la Commission, de l’émission 
par celle-ci d’un avis de conformité avec la présente loi ou de l’écoulement 
du délai de trois (3) mois prévu à l’article 100.1. 

 
Finalement, veuillez noter que vous êtes tenu de respecter tout autre loi ou 
règlement applicable, notamment la réglementation municipale. 
 
Vous pouvez communiquer avec le soussigné si vous avez besoin d’autres 
informations. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 
 
c.c. Municipalité de Ogden 



NOTES EXPLICATIVESRemis au service de Gestion des Dossiers

28 SEP. mg
1. État de la situation

C.P.T.A.Q.
A l'étude des décisions rendues par la Commission, l'on constate que cette
dernière avait autorisé au dossier # 337560 le ministère des Transports du Québec

réaliser le prolongement de l'autoroute 20 en direction est, débutant de
Saint-Georges-de-Cacouna pour se rendre jusqu'à Trois-Pistoles, soit sur une
distance de 30 kilomètres, le tout représentant une superficie de 330,0 hectares.
Environ 60% de cette superficie était boisé et en friche et 40%, soit 132 hectares
était cultivé.

Les lots visés par la présente demande d'autorisation sont situés dans la MRC Les
Basques sur le territoire de Saint-Éloi du côté sud du tracé du prolongement de
l'autoroute 20 autorisé aux dossiers 337560, 337559, 337553, 358928 et 358929.

2. Description du milieu

Les terrains visés sont cultivés et ils s'inscrivent à l'intérieur d'un milieu
agroforestier. La partie visée surplombe les lots voisins. Les lots  à l'étude sont
bornés des côtés sud, est et ouest par des terres cultivées et au nord par des terres
boisées.

A proximité du site à l'étude, l'on note la présence de gravières-sablières
présentes sur les lots 18 et 19 du rang I autorisées par la Commission au dossier
035391.

3. Nature de la demande d'autorisation

La demanderesse s'adresse à la Commission dans le but d'être autorisée
procéder à enlever et à abaisser les buttes de sable, d'aplanir le terrain visé dans sa
totalité et de le remettre en culture dans un délai de trois (3) ans en respectant les
règles de l'art, le tout dans un but d'aménagement à des fins agricoles.

Au présent dossier, deux (2) chemins d'accès seraient requis de manière
atteindre directement l'emprise de l'autoroute 20 en voie de réalisation. L'un de
ces chemins serait réalisé dans la ligne séparatrice des lots 14 et 16 (1 300 mètres
carrés : 10 m X 130 m). L'autre voie d'accès emprunterait l'actuel chemin de
ferme passant sur les lots 10 et 11 (2 800 mètres carrés : 10 m X 280 m).

4. Nos observations

Lorsqu'il s'agit d'abaisser une butte de sable pour ensuite retourner cette parcelle
l'agriculture en bien meilleur état, la Commission considère qu'il y a

amélioration de la valeur productive d'un lot sans effet négatif sur les lots
avoisinants.

Les dommages agricoles reliés à ce type d'exploitation se résument à la
perturbation temporaire des superficies directement affectées. Cette perturbation
est par ailleurs compensée par une remise en état adéquate des lieux après
l'exploitation du site. Ainsi, la protection de la ressource sol sera assurée.

Acquiescer à la présente demande n'occasionnera pas d'impacts négatifs sur le
tissu agricole. Au contraire, le projet de la demanderesse assurera une mise en
valeur des lots, propriété de la mise-en-cause.

_12



-2-

Nous croyons que la présente demande n'engendrera aucun impact négatif ou
significatif sur le milieu agroforestier environnant.

Nous croyons que l'exploitation des lieux réalisée selon les règles de l'art
permettra et assurera à brève échéance la remise en culture de la superficie visée
sans rompre durant les travaux l'homogénéité agricole de ce milieu.

	5.	 Les mesures de réaménagement envisagées

L'exploitation du site sera entreprise par section ne dépassant pas un (1) hectare
la fois.

Avant d'y exploiter le site, le propriétaire et l'exploitant devront, par des
méthodes adéquates, enlever et remiser à des endroits appropriés le sol arable et
ils devront s'assurer que ce sol ne sera pas transporté à l'extérieur des sites
d'extraction.

Les terrains exploités devront être remis en culture au fur et à mesure de l'état
d'avancement des travaux d'extraction.

La requérante assurera une remise en état des lieux en procédant de la façon
suivante :

a) Toute la terre végétale se trouvant sur les lieux devra être entassée en andains
sur le pourtour du terrain;

b) À la fin des travaux, le sol arable mis en réserve devra être étendu
uniformément sur toute la surface régalée laquelle devra être exempte de tout
débris et de tout rebut;

c) La restauration consistera en l'enlèvement des buttes de sable et
l'aplanissement du terrain;

d) La superficie visée devra par la suite être ensemencée.

	6.	 Conclusion

La superficie visée se localise à proximité du tracé de l'autoroute 20 autorisé par
la Commission. Il s'agit de buttes de sable où les prélèvements demandés ne
seraient aucunement dommageables pour le territoire et les activités agricoles de
ce milieu puisque l'exploitation a pour objectif l'aménagement adéquat des lots
visés à des fins agricoles.

Le tout respectueusement soumis,

'II 7 .
GT/sd	 Gilles Thibault, agronome



 

Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

     

PARTIE

SIIIIIIMISBIllMaa11111•11111111111L-

A L'USAGE DU DEMANDEUR

• Identification

'
Demandeur
Nom

4 s '' ',.. --,e44-.
-5 .0Z./. 4-. 4- ,4/Z-S - -2--,
Ind. reg.
N° de téléphone (réeNienee)

'41 /I!  1 e f '6-7 / 1 . 1t-5-3 `7‘
Ind. reg.
N° de téléphone (travail)

4/
1 *A-5-11 4.-P2 i 7.*3

Occupation

/9 /// 6e/St-ZO
 e7e,
Adresse N°. rue, ville)

°2 c e/L-2/11'
CL/f/7-7'
7ZA:.< . AL3-7-Ç (4.)
i Code postal

116) :2 I 3/41%j6)/---
Mandataire (le cas échéant)

Nom

GILLES THIBAULT
Ind.,rég.
N° de

/tiL23,
ind. reg.
N' de

/71 2131_21 021V

téléphone

i / 1 ,2 1 ,,?, / 
télécopieur

Code postai

t
1
I
1

Occupation
 CONSULTANT AGRICOLE INC.
1044, Champs Fleuris

Adresse (N°, rue, ville)
 -St-Jean,-Chrysostorrre-
Gon 183

111 Description du projet faisant l'objet de la demande

Décrivez la nature de votre projet

_ -

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi  :

0 Aliénation (1)
D Lotissement (1)

Enlèvement de sol arable
D Inclusion

E/Utilisation a une fin autre que l'agriculture  (1)

D Coupe d'érables dans une érablière

el L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

3.1 Identifiez le le ou les lots visés par la demande
Numéro du lot ou des lots vises

Il /4_ z/ e/./
Rang ou concession I Cadastre /XV- 7-e

Municipalité ...,
y
..
1 ,-S 7.7."/9#0 l4gt7 .12--Cle NS -,,ee--ae/

MAC ou communauté urbaine

,/, 4--. - /Sf
d f efS
Superficie visée
par la demande -7"- 0/1)

— --riirm

Au besoin joindre une liste.
9//9-ceelS
2.1.112 (4)74<-1'

I a I dentification  au propriétaire et de sa propriété actuelle

4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés  par la demande
Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) 
_.- si différent du demandeur
Ind. rég.
N° de téléphon
(résidence)

i'el ‘
..r 97,57V
.jeeie. 41°.
-Z-lee
164,41,111.
10 IC2,16

Ind. reg.

I 
i 


N° de téléphone (travail)

I
1
I
I

, Code postal

61011c21-I /«)

Occupation

/ ef ", "A 'fi k . "g/6/
Adresse (N°, rue, Ale)

.-
 .

-/e13 i
4e/16 
-/-
NS /--L -4/, ,e2 )
Au besoin joindre une liste.

Voir définition dans la partie explicative du formulaire. (2 1 hectare = 10 000 m2 ; 1 m2 = 10.76 pi 2 .
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres.



5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
l'emplacement visé par la demande

Numero du lot ou de la partis du lot

Rang ou concession

MAC ou communauté urbaine

Municipalité

1 Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur

Cadastre

m2

dentification du propriétaire et de sa propriété actuelle  (suite)

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

(Non
D Oui
 Si oui :
D Vente ou don
D Échange

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l'emplacement visé
par la demande?

D Non
Si non, passez A la section 5
0 Oui
Si oui, compléter un des deux cas suivants :

0 Cas de morcellement de ferme
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez :

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre è ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, è la section 5.1

• passer è la section 7

0 Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble  conti u ou réputé contigu j
Numéro du lot ou de la partie du lot
-, 
.I•fnre? 9 '. e)

Ve,;,/d 1* /, /
6/5"17/C e6c attS-6 /
,, S-4_,«47/S-7,
 '-;:ee3/
..._, _
Rang ou concession
3ei Cadastre rekbt.r.i-e-
e ,s-Av,...v
Municipalité

'  slea3itt) Ieg/9"47 127 -./Z7GC-1/zzçr..dr;6/
MAC ou communauté urbaine

/z5"„d9.5 ,'eee'-s”
Superficie totale
---r: /4/4 ak n.1 2

Au besoin joindre une liste.

11/1 Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

.
5.1
Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements

' Ind.  réé.
N° de téléphone (résidence)


1 
1411i-1—J[1i—H...,.

visés par la demande

Ind. rég.
N° de téléphone (travail)

n
.

l
I
1 1_ I

Nom (personne, société ou compagnie)

Occupation

Adresse IN', rue, ville) Code postal

I I I

Au besoin joindre une liste.

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont  réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



26
 27

rz Rang 4

Boisé
 Culture

el Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe  (3)

7,3,e,,
razy--/-ve" ,..9ve
z--o,-O
,.-e

..z-:_<- c-/,,e'e

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Ill Les lots voisins

Décrivez h quoi sont présentement utilisés les lots voisins  (3)

Au nord de l'emplacement visé

7---e-,4°-s- ,/ 1e‘e-c

Au sud de l'emplacement visé

\ 76-- - ,_- 4- d's
c ‘d. e . . Zz; Ve ? s

A l'est de l'emplacement vise

7 -g Wee4
7 1C ‘ J 7-%
‘e X

A l'ouest de l'emplacement vise

fi Localisation du projet

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
Exemple a titre illustratif :
obligatoirement fournir un plan détaillé,  â l'échelle, illustrant

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Rang 3

Chemin du 4' rang

-
 375 métres
[
(1 230 Pied.)

Li
maison

Grareje
%INN

28

Pâturage

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
ce formulaire, est indispensable pour que la Commission

étudie votre demande,

Rang 5

E Propriété Partie
totale ' visée Échelle 1 : 15000

131 Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible a la municipalité, peut être utile à cet égard.



TRES IMPORTANT

U- Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)  :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet.

•
/
__,Z
..

, '.....o.,
___
______
,
•r
 '7'

.
 -

a.../.
 ,,,,,-1...4::
. ,
•,--ede,___--yes-e-e-'-

92 Si vot / projet vise h extraire des ma  - ria
(ex.: sable, gravier, pierre), Orel
er du sol arable
ou couper des érables dans une érablière

Veuillez indiquer la durée deEst-ce que la demande a pour objet
l'autorisation temporaire demandée  •
ca.5--
an(s)
d'agrandir un site existant?
 D Oui
IE Non

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole :
Veuillez fournir une description  de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels,  etc.).

Aeff4

Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne intéressée intervenue a l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre,  à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

Signature du demandeur Date
A

t
L
A
nn
J

.„77e499 1 of, vi
Signature du propriétaire

Si autre que le demandeur

Date

Signature du mandataire
S'il y a lieu

.......

Date

(4) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

A NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique.  Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
a la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, a moins que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande a la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.



A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ

Description du milieu environnant

53 oui
D Non
Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire

SignatureOfficier municipal

(fonctionnaire municipal autorisé) i„, 1 2,1-i„ 4 LX 1;-)01,„4 
\ uei woci.

(a remplir par l'officier municipal)

-:
Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections  6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La matrice graohiaue peut être utile a cet égard

41Y f S_
\a Ci 5 t f—i-

i tf fit.S
LUS1 1V-C 5

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une  utilisation .ii une fin aube .

que l'agriculture, veuillez  :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : . mètres 151

Décrire les utilisations de ceux-ci

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. mètres

J

I
I

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par  :
A M

Un réseau d'aqueduc : D oui
F..
Non
 Date d'adoption du règlement
I
A

Un réseau d'égout  :
El oui
ti Non
 Date d'adoption du règlement
L
I
M .1

I
J

(5) 1 mètre =3.28 pieds.

e Conformité avec la réglementation municipale

PAR TIE
Y7,7r.zr ' 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant a rendre le projet conforme au
règlement de zonage? Oui
El Non

et


D 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine â l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?Oui
[1] NonEl 

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.



Réservé à la municipalité Réservé A la Commission

0111111111111111

AM
J

2;00 CI 1 0 81 31Date de réception de la demande

Demandeur
Ind reg
N° de telephone (residence)
Ind. reg.
N° de telephone (travail)

S Lk -ç 
ids
1,1111 L-1, j b16,S11131-a13
Adresse (N°, rue, ville)
 Code postal

t;2Q •
 (12-fr1 t(c
,s16.)2(2s-
 Gio,L141K0

Nom

Ind. reg.

9/ 1 2I 2GILLES THIBAULT
CONSULTANT AGRICOLE HW-

1044, Champs Fleuris

bt -Jean -unrysostome

Mandataire (s'il y a lieu
Nom

Adresse (NO, rue, ville)

N° de téléphone

3 /•_1_ 17_1
Code postal

1
1
1
1
1

Lot(s) visé(s)

toP, IIP, Ili  F.
Rang ou concession

Flet, Lié1 2-
Cadastre

- 13‘, 1;5-i
k is(o-

Signatu
[—Secrétaire-trésorier ou

greffier de la municipalité

ACCUSE DE RECEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

Nature de la demande
,


•
,,

tck.. aZi-1/1 0,..--1 V i 5 4, 
/ i'd VI" r 01/44 1 Oh
(21-it-k-
Scd7le 

a„t-c-kar ot-ule
,,:
0
Cie-
i,r) a.,v7 r 6 çC

ot.-
r0.3(;441

c'L
4_ Lcti_S5

i-k
I 4_0-1,t h

clk I a
r,„4,4,re-

fis 1-,,,L.11/-5
s. ,-t_r-
1 et,
p ro Dr ; ei - 4 C
v i sz: -e
.e.,4-

Superficie totale visée

 

t3

  

Municipalité MRC ou communauté urbaine

L e s
C-2)e-,-S -7 tAz

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

Copic
o Gr vi-tk

1-4- 3/ /06 /Oc(

S4
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Direction des affaires juridiques 

2 1 JUIL, 2011 

CPTAQ Québec 
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CuRomis 	 service de Gestion des Dossiers

28 SEP. 2009
Copie de résolution	

C.P.T.A.Q.
Du 17 septembre 2009

Municipalité de Saint Éloi

À la séance ordinaire «X», extraordinaire «», ajournée « », du conseil municipal de
Saint-Éloi tenue le 8ième jour de septembre 2009 et à laquelle sont présents son
honneur le maire, Monsieur Alain Lepage,
et les conseillers(ère) suivants(e):Jean-Marc Pettigrew

Lisette Jean
Jocelyn Côté
Mario St-Louis
Jocelyn Rioux

tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur Alain
Lepage, maire.

Madame Annie Roussel, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

DEMANDE CPTAQ / LES CARRIÈRES DUBÉ & FILS INC. (9002-9794 QUÉBEC
INC.) 

Considérant qu'en conformité avec les dispositions de la Loi sur la commission des
activités agricoles, la municipalité de Saint-Éloi doit donner un avis relativement à une
demande d'autorisation adressée par Les carrières Dubé & fils inc. (9002-9794 Québec
inc.) visant à extraire du sable à proximité de la future autoroute 20 de manière à
abaisser les buttes sur la propriété visée et à l'améliorer.

Considérant que l'avis que transmet la Municipalité à la Commission doit être motivé en
tenant compte des critères visés à l'article 62, des objectifs de la réglementation
municipale et doit inclure une indication quant à la conformité de la demande avec les
documents mentionnés précédemment;

Considérant que la présente demande est justifiée et cohérente considérant le projet du
demandeur;

Considérant que la demande n'aura aucun impact sur nos règlements d'urbanismes;

À ces causes,

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jocelyn Côté et résolu à l'unanimité des
conseillers présents que la Municipalité de Saint-Éloi

-appuie le demandeur, Les carrières Dubé & fils inc. (9002-9794 Québec inc.), dans ces
démarches visant à obtenir de la commission l'autorisation d'extraire du sable à
proximité de la future autoroute 20 de manière à abaisser les buttes sur la propriété
visée et à l'améliorer..

- indique à la Commission que le projet du demandeur ne contrevient pas aux
règlements municipaux.

- recommande à la commission de faire droit à la présente demande.

(sous réserve de l'approbation du procès-verbal)

COPIE CONFORME

SAINT-ÉLOI

LE 17 SEPTEMBRE 2009

Le Maire

Alain Lepage
Résolution #2009-09-161



Réservé h la municipalité0 Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

PARTI E

A L'USAGE DU DEIVIANDAEURtion des Dossiers

13 Identification

28 SEP. 2009

Demandeur
Nom


.
 .
,

../.5. Cte4e/e-e-C- ,OV/I6  '_4e- ./C707,..r 2 .-Ae
Ind. rég.
N° de

//LS/S7
Ind. reg.
N° de

/ 11,1 577

téléphone OicirlAnr*

1 3 9'
Occupation

, 0 
6'e4,i 7- . 0 /
., e
'6eA

.téléphone (travail)

L-3(P7 7 13 

i Code postal

11G4,,e1,4/le7
Adres(N°, rue, ville)

'
,›
e
'/6c (e.'” t ,i,"e'e ' .
77-49/s-
,,riei.-é,s-
()
/

Mandataire (le cas échéant)
Nom

GILLES 'THIBAULT
Ind. reg.
N° de téléphone

fi /g 3iii Jtc•-c;21/ 
Ind r g.
N° de télécopieur  


g 131
7[4-2
Code postal

Occupation
 CONSULTANT AGEMLE-114,

1044, Champs Fleuris
St-J-ean-Chrysostome

Adresse (N°, rue, ville)
G6Z 1S3

al

I
I
1
I

El Description du projet faisant l'objet de la demande

Décrivez la nature de,votre projet

--
/-/1-.-----eQ"-f

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi  :

ID Aliénation ( I )

Enlèvement de sol arable

D Lotissement 11)

D Inclusion

EKUtilisation a une fin autre que l'agriculture  111

D Coupe d'érables dans une érablière

• L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

3.1 Identifiez le lot ou les lots vises par la demande
Numerg du lot ou des lots visés

. 4 a OZezs .4c,' /"."-t- Chte> 9 dinre f;37,eatei e ç..' .5-7---É-Ie i

Municipalité ..----".
_S-0#9/1// --' 4--
/

•
ej9,2
,5—

Rang ou concession
/ )t Cadastre ss r:: 7-65w-c59-79.1.1i"-

l_Ç.0
/27e —
.'-'e.
MRC ou communauté urbaine

--/-<•-f .edf--(ele'-f

Superficie visée
par la demande
24: .  s - 5 - -j, 8

Au besoin joindre une liste. 04)/eepc2
(/e19/7..M/44s
 „.5-0,90,,fœe (/04.i .,KSzv,w)

mem--
.497,1s
 -2./.047 (33—ce7 /3") evee-c-ss/
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ta Identification du propriétaire et de sa propri té actuelle ,26 -,e,,i/ o/(,9 „-/comy,,erez,7

4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des  emplacementsyisés par la demande'

Ind. rég. 
N° de téléphone (travail)


I 
1
1
1
1
1
t 

Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) - si différent du demandeur

7/n ‘)7 -. 17e7d//eige_exc
Ind. rég.
N° de téléphone (résidenCH)

f711/ illfiii..2,61,s- ,7

.../,wife;ee
Occupation

- &/»w)7/1/ 9, fei) /e0/ e/ / fi • J
A"-eee
Adresse (N°, rue, ville)
d

57 1 Z:Zo/ làcj
Code postal 

1GTo / 1.9 /ID
Au besoin joindre une liste.

(I) Voir définition dans la partie explicative du formulaire. (2) 1 hectare = 10 000 m2 ; 1 m2 = 10.76 pi 2 .
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres.



Adresse (NO, rue, ville) Code postal

   

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (personne, société ou compagnie)

 


Ind.  reg.
N° de téléphone (résidence)
Ind. rég.
NI° de téléphone (travail)

_L 
I 
hi 
 1_ 1_ L_ I
 I
É Il 

  

Occupation

 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
di l'emplacement visé par la demande

Numéro du lot ou de la partie du lot

Municipalité

MRC ou communauté urbaine

m2
Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur

CadastreRang ou concession

ID Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle  (suite)

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

Et 'Non
D Oui
 Si oui :
D Vente ou don
D Échange

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * a l'emplacement visé
par la demande?

ril Non
Si non, passez à la section 5
0 Oui
Si oui; compléter un des deux cas suivants  :
—

D Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez
• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre a ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, a la section 5.1
• passer a la section 7

D Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement vise, un ensemble conti u ou répute contigu
Numéro du lot ou dale partie du lot
6/ 6,4

4/6eer/,, t_irae7-3,9_p
e"foL94.7-",-,
—Rang ou concession

p, Z'S--/? 7/  e)
7,37-,71,-,7 -7,,--,,d7,/-)

20/19-geiz-re de
Cadastre "."9/CajZte —S-7-,re—liht.,4

id/Wern 76" % --t:rie - i/e,/"?

)

Municipalité

•:,57--.zz---4/ •

MRC ou communauté urbaine

>Z4'--S 0.647-1eice-C Superficie totale
IA ;Re

Au besoin joindre une liste.

El Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

Au besoin joindre une liste.

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont  réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



Rang 3

Chemin du 4° rang

375 métres ,---
(1 230 meda)

Maison

RarrMo
orange

26 27
Rang 4
Culture

375 métres

(1 230 pieds)

28

Pâturage

;0-

//1<iV7, St4i,(.1.23o otio pieds ca

Rang 5

Partie
/ visée

Propriété
totale Échelle 1 : 15000

Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe (3)

—______-n•
 .., ._.....---
_...n
Zee‘leg7;64( /49-Cret/ -Xl nS-f9A/-f /47 ///l'r,.r

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

----:"
 ,----
/ 
....----
/eiCeZ/2/
/Y/ ,,a,e-,/,i6,,eee,,le „e/e.r/

...s- <_s-‘,,e,
.-ti 4f .e94

Les lots voisins

Décrivez h quoi sont présentement utilisés les lots voisins  (3)

Au nord de remplacement visé

427- /, n le/ - -fc ,2 

7é,le az.Z7ei°

XV,:-- -5- ' dt 3r — '

"dey e .
Au sud de l'emplacement vise

,e6)-4 e  _Amr e '    Azi-7? e/e49.37,--7/

4
A l'est de l'emplacement vise

7e72,e ' e a //7Ye ? .
,L'  e . e 4 // -‘e.

azi7,Ve -e
A l'ouest de l'emplacement vise

7-e.eee e`edi;- ' .e  ae.,

El Localisation du projet

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
obligatoirement fournir un plan détaillé,  â l'échelle, illustrant

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
ce formulaire, est indispensable pour que la Commission

étudie votre demande.

Exemple a titre illustratif :

3> Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.



TRES IMPORTANT

Informations additionnelles a fournir, pour certains types de projet

[
9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
A une fin autre que l'agriculture  (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)  :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet.

,

.2./Z
 Vne,..__*W__.
/ro&
Ver

Z‘46

,

...../-5,- -e7,--_,-
„der,..„/:..e-o
2 Si votre projet vise A ictraire des matériaux (ex. : sable, gravier,
rre), prélever • 1:ol arable

ou couper des érables dans une érablière  :

Veuillez indiquer la durée de
 Est-ce que la demande a pour objet
l'autorisation temporaire demandée  :
-,3
an(s)
d'agrandir un site existant?
 Oui
Ei Non

Vous devez également joindre a votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 SI vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole  :
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels,  etc.).

Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue a l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, a vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

Signature du demandeur
f

Date
A
ni
J

d..
i

Signature du propriétaire
Si autre que le demandeur

Date 1
L
1

Signature du mandataire
s'II y a lieu A
M
J

Date
,,,Pc4e, I o e 1.?,S-(7
(4) Voir définition dans la partie.ehcative du formulaire.

À NOTER

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la  MAC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la  MAC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICZ:

,zr.d
TRE PARTIEDU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE VEUILLEZ REM



PARTI E
ADIP.,7AMMUMI 

A L'USAGE DE LA IVIUMPARMATE des Dossiers
(8 remplir par l'officier municipal)

28 SEP. 2009

• Description du milieu environnant

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections  6 et 7 du présent formulaire
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La matrice ararahlaue peut être utile à cet &lard

e

,
 A

-R re _
C 0. 1 D le__-€.-

------------ -------

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une:Vellèetion h une fin autre,
que l'agriculture, veuillez  :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé  : mètres (5)

Décrire les utilisations de ceux-ci

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
â votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par  :
A M J

iUn réseau d'aqueduc : D O ui
 n
Non
 Date d'adoption du règlement
A

Un réseau d'égout :
D Oui
@ Non
 Date d'adoption du règlement
1 I
M J

1
1

(5) 1 mètre = 3.28 pieds.

• Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire Oui
D Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
règlement de zonage?Oui
0 Non

et


D 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la  MAC ou de la communauté
urbaine 8 l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?
 D Oui
El Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme  à la réglementation municipale sera irrecevable.

Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé)

Signature

  

AM.

aorf),



Réservé h la municipalité Réservé à la Commission

Lot(s) visé(s)

-Jecto-eatrids-k
Js le -Vevk

f3.aP ,SP (.03P (0IP
Rang ou concessen

c‘k
S.4et LN,-)

Cadastre

- etc)

Signature
Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité

ACCUSÉ DE RECEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

Date de réception de la demande

 

A
M
J

203110(911

  

Demandeur
Nom
 Ind. reg.
N° de téléphone (résidence)
nd. reg.
N° de téléphone (travail)

L s 6i.{ ri trcs e-Dq.n,‘L
Adresse (NO, rue, ville)
 Code postal

(0O21,4 ( (40,
CCVI.irL
1{CAS
[4:31e5-
 !G!0[1-19440 

Mandataire (s'il y a lieu)
Nom GILLES THIBAULT Ind. reg. N° de téléphone

CONSULTANT AGRICOLE  INC. 4/I /I I 23,1 tc;4/
Adresse (N°, rue, ville) 1044, eff-ampg-FtOuTtS Code postal

St -Jean -Chrysostome

Nature de la demande .3.
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ck,9 . cc, Les

Superficie totale visée -t 16,5 kk 

Municipalité MRC ou communauté urbaine

SO...A nA k.- (C., 1 e 5
go- Sc/ t_d,-C_S

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
A la Commission de protection du territoire agricole du Québec.
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Remis au service de Gestion des Dossiers

28 SEP. 2009

Copie de résolution	 C.P.T.A.Q.

Du 17 septembre 2009

Municipalité de Saint Éloi

À la séance ordinaire «X», extraordinaire «», ajournée « », du conseil municipal de
Saint-Éloi tenue le 8ième jour de septembre 2009 et à laquelle sont présents son
honneur le maire, Monsieur Alain Lepage,
et les conseillers(ère) suivants(e):Jean-Marc Pettigrew

Lisette Jean
Jocelyn Côté
Mario St-Louis
Jocelyn Rioux

tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur Alain
Lepage, maire.

Madame Annie Roussel, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

DEMANDE CPTAO / LES CARRIÈRES DUBÉ & FILS INC. (FERME COTEAU DES
ÉRABLES ENR.) 

Considérant qu'en conformité avec les dispositions de la Loi sur la commission des
activités agricoles, la municipalité de Saint-Éloi doit donner un avis relativement  à une
demande d'autorisation adressée par Les carrières Dubé & fils inc. (Ferme Coteau des
Érables enr.) visant à enlever des buttes de sable de manière à aplanir les terrains visés
le tout réalisé afin d'aménager ces lots  à des fins agricoles.

Considérant que l'avis que transmet la Municipalité à la Commission doit être motivé en
tenant compte des critères visés à l'article 62, des objectifs de la réglementation
municipale et doit inclure une indication quant a la conformité de la demande avec les
documents mentionnés précédemment;

Considérant que la présente demande est justifiée et cohérente considérant le projet du
demandeur;

Considérant que la demande n'aura aucun impact sur nos règlements d'urbanismes;

À ces causes,

Il est proposé par Monsieur le conseiller Mario St-Louis et résolu à l'unanimité des
conseillers présents que la Municipalité de Saint-Éloi

-appuie le demandeur, Les carrières Dubé & fils inc. (Ferme Coteau des Érables enr.),
dans ces démarches visant à obtenir de la commission l'autorisation d'enlever des buttes
de sable de manière à aplanir les terrains visés le tout réalisé afin d'aménager ces lots
des fins agricoles.

- indique à la Commission que le projet du demandeur ne contrevient pas aux
règlements municipaux.

- recommande à la commission de faire droit à la présente demande.

(sous réserve de l'approbation du procès-verbal)

COPIE CONFORME

SAINT-ÉLOI

LE 17 SEPTEMBRE 2009

Le frire

'2-r2)9
Alain Lepage
Résolution #2009-09-162
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L'Isle-Verte, le 10juin 2010

Commission de protection du territoire
Agricoles du Québec
ATT : Gilles Bonneau
200, Chemin Ste-Foy, 2 e étage
Québec (Québec) G1R 4X6

N/Réf : Gille Bonneau
Numéro du dossier : 365729
Ferme Marola inc.

OPTA()

1 4 JUIN 2J10

Direction des sc,
professionnels - Sec;

Objet : Dossier 365729 — Ferme Marola inc. 

Monsieur Bonneau,

Suite à la rencontre du 7 juin 2010 avec la commission de protection du
territoire Agricoles du Québec à Rimouski.

1) Le changement au niveau superficie et les documents ajoutés.
2) La superficie de = 24.2 hectares

Réduite de = 23.2 hectares
3) Voici le croquis qui donne les cotes de hauteur de la page (1) et à la page

(2), vous avez les hauteurs de graviers en pied qui peuvent être prélevé.
4) Vous voyez sur le croquis de la page (2) la partie barrée est la partie

rduite à ou il n'y aura pas de prélèvement de gravier.
5) Noté que le voisin du Côté Est de 11' pied plus bas que nous et que le

voisin Côté Ouest est 6' pied plus bas que nous.
6) N.B : Je serais prêt à faire une visite des lieux en temps voulu.

Pour plus d'information, veuillez communiquer avec nous au (418) 898-3340
ou au (418) 868-4221 et il nous fera plaisir de vous aider. Veuillez agréer, Monsieur
Bonneau, nos salutations distinguées.

CD/km
	 Camille Dumont, président

180, Côteau du Tuff
L'Isle-Verte (Québec) GOL 1L0
N.E.Q. : 1141733338



4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle

(2) 1 hectare = 10 000 m () ; 1 nt' = 10.76 pi'.
1 hectare = 2,92 arpents ou 2,47 acres.

(') Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

17 DEC. 2009

C.P.TA.O.El Identification

• éservé à la municipalité

PARTI E
Remisa

A L'USAGE DU DEMANDEUR

ci1
 Commission de protection

du territoire agricole

du Québec

PI art) ict.,
L (.

Ictitictre— 

correspondance par courrier..
ou. Tr munira,

e,s f 

Ind. nSg
N. de téléphone (rée
ce)

it
S .61)
I .
.
de tel one Ormet)

I
I 

(F OIL  PT: 0

arCtei

roua (N.,rua, ville) et dresse courroie
carre
ance par courrier
 eri e'
U-r4 * C Ci/ Ci=_CILI c


ou par cou
n1
 

Est-

(rid) idg
N° de téléphone

!lit g kit)

6i'd.473 u 

I LI nitt.C%

El Description du projet faisant l'objet de la demande

Décrivez la nature de votre projet 


e   

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi  :

• L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

9.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande

ou con (ci ion
)
°
iliCadastre

Numéro du Iotou derisits vises


<1__ELF

ou AT uté urbaine

mara,

Au besoin joindre une liste.

4.1  Identifiez le ou les propriétaires actuels (s1 différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande
Nom du propnelalre (personne, sociéle o cornpagniol - !filieraird.du demandeur
Ind.
N. de téléphone dosidence)
Ind,
N. de téléphone (travail)

1
_I
Occupa tion

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par  courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

D Aliénation 0 )

D Enlèvement de sol arable

D Lotissement 0)

D Inclusion

El Utilisation a une fin autre que l'agriculture 0)

D Coupe d'érables d ans une érablière

Code postal

I
1



4.2 A remplir si la demande Implique un transfert de propriété

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

2 Non
0 oui Si oui :
D Vente ou don Échange

     

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * a l'emplacement vise
par la demande?

EYNon Si non, passez b la section 5
 E Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants

0 Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez  :

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre a ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, a la section  5.1

• passer a la section 7

D Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement vise, un ensemble contigu ou répute contigu 
Numéro du lot ou de la partie du loi

Cadastre
 Municipalité,Rang ou concession

MAC ou communauté urbaine

Superficie totale m,

4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle  (suite)

Au besoin joindre une liste.

El I dentification  de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandes) de ou des em lacements visé
Nom ,porsonno, SoCiélé OU compagnie)
 Ind. reg
N. de téldphone (résidence)
1 Ind reg.

—Cccupatun

ar la demande
PS de téléphone (havait)

I

/UN-UMM tiv, na., vme).‘ li.1111.4 CALMI.
 ESATOSpOOME14. par GOLIrtler
 ou par WIJITIel D
 Code postal

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par couniel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

5.2 A remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés centigus
l'emplacement vise par la demande

Numéro du loi ou de La parla) du lot

Hang ou concussion Cadastre

 

Municipalité

   

—MAC ou communauté urbaine

         

Superficie contiguë
possédée par l'acquéreur
 rn,

      

Au besoin joindre une liste.

     

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



6 Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de  ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe  (3)

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles

(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction)

Les lots voisins

Décrivez it quoi sont présentement utilisés tes lots voisins  CA)

Au nord de remplacement vise

61 e. iyit A
12ta bli'6
di Jt:
cr,,,
i.-?,& r

Au sud da romp cernent ise

cevfitrkit.de
lie&

A rem de l'emplacement urea

riço [ 6

1 l'ouest de t'emplacement vise

' iJr4 c(

8
Localisation du projet

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
Exemple b titre illustra& :
obligatoirement fournir un plan détaillé, è l'échelle, illustrant

Rang ,3

• les points cardinaux;
 Chemin dukt.' rang

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la municipalité.

26
,

Boisa
1 I
1
t2 I
S t

,/

375 Mime--

Il 29 a W...5)

il
27
è 8
•0 5
Rang 4

Culture

3750e .

(1 230

1.,.
1/

/,
....o.li.43il

Ai 930 050 19509

,---,


I_ 
1

.......


0970 5*
,

75

1

l
s

28

Pâturage

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe

à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission
étudie votre demande.

Propriété
taud.,

Rang

El. re:
5

èche. 1 :15000

3) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible a la municipalité, peut être utile  è cet égard.



IRES IMPORTANT

ICI.
Informations additionnelles a fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)  :

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors
d'a espace approprié disponible » (m) pour réaliser ce projet.

de la zone agricole,

9.2 SI votre projet vise h extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière  :

Veuillez indiquer la durée deEst-ce que la demande a pour objet
l'autorisation temporaire demandée  :
,5". an(s)
d'agrandir un site existant? . Oui
lIl Non

le site sera réaménagé.Vous devez également joindre a votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont

9.3 SI vous demandez une inclusion de votre propriété  er±zoi_gle a ricole :
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus  annuels, etc.).

10
Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne intéressée intervenue a l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle -ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, a vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre,  vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

lm Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

Signature du demandeur

Signature du propriétaire

Signature du mandataire

Date

A

lai' Sad__ Tac. 
oq_q_ _LQ-LO 7-
Date
 L
1


S'Il y a heu A
M
J

40J
Date t)00 61 i I  atol

Si efe4ilogolme:deur

(4) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

À NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la  MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins  que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les

documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe  A s'il y a lieu)
y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE  FO ULAIRE
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCE

'



rt Ak (.1W-A 94i, VI

n

PARTIE

1 7 DEC.
(a remplir par l'officier municipal)

e Description du milieu environnant

SignatureOfficier municipal

(fonctionnaire municipal autorisé)

A L'USAGE DE LA MUNIMilitidett Gestion des Dossiers

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire
(voir h les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande.

La matrice graphique peul etre Che h cet écime

I
letiV.1 1 n ev,_
.N.. ) f. 1 V.). \ ei ...

Dans  le cas s—tli MillirMan–de n;(1.Se-i rebtenir un-e-eutorisation pour une utilisation à un
.autre
que l'agriculture, veuillez:

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement vist
Décrire les utilisations de ceux-ci

:
 . mètres 16)

(X ° .'irl I.. (Z\ Z...a_

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
a votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. mètres

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A
 M
J

Un réseau d'aqueduc :
III Oui
Er Non
 Date d'adoption du règlement
M
J

Un réseau d'égout :
• Oui
.E1 Non
 Date d'adoption du règlement
I
(5 , 1 mètre . 3.28 pieds.

e Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez aile projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire :

Si non :
existe-t-il un projet de règlement adopté visant a rendre le projet conforme au
règlement de zonage?

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la  MAC ou de la communauté
urbaine a l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

Annexez une copie de ces deux documents.

NB.
Sans ces deux documents, une demande non conforme a la réglementation  municipale

IO Oui
. Non

El Oui
1.1 Non

. Oui
Non

sera irrecevable.

2

5
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Mandataire (el y a lieu)

550
D) Es+ 

2c;o 4li imZ1 Date de réception de la demande

ACCUSE DE RECEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

Réservé la municipalité

Nature de la demande

Demandeur
mNo
 Ind. rég.
N. de téléphona (r6sidenoe)
Ind rég.
N. de Idlephone (travail)

fcroq
to,
VIC
9,
8 1_,_61 D., al:3
Adresse (N, moo. ville)

5- g-0
3 Est
 t

. f - elo;
Code postal

L. Vo

L Superficie
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s 
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6 ,cf.
orer
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f) 1-64-7Ho
et 3 
s c
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ts
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4.1 .

MRC ou communauté urbaine

Ls
Municipalité

S f  - po,

1- Coivu

b7-12-0q

s 1-  00

F Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
a la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

Signale

rWi t

totale Irisée

Lot(e) visé(s)

-W P 
P 
P
1 k p ,t/ 4 

Est 
 51-
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TèBATECH

ONCEPT

André Pineault, T.P.
25-G, Principale Est
Saint-Anaclet (Québec) GOK 1H0
Tel :418-730-1969
Téléc. 418-723-0191
urbatech-concept@globetrotter.net

 

Le 2 juillet 2010

Monsieur Normand Poulin et
Monsieur Réjean Saint-Pierre
CPTAQ
200, Chemin Ste-Foy, 2' étage
Québec (Québec) G1R 4X6

OBJET: V/D 365729. Ferme Marola

Monsieur,

La présente fait suite à la suspension du délibéré dans le dossier cité en objet.

À la demande de Monsieur Camille Dumont, notre bureau a été mandaté pour la
réalisation de documents visant à vous apporter les précisions nécessaires dans ce dossier.
Nous espérons ainsi que les documents produits sauront vous fournir les détails
nécessaires afin que vous puissiez statuer de manière favorable sur ce projet.

Pour obtenir des informations supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer avec nous.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Monsieur. nos meilleures
salutations.

Simon Boucher, T.P.

c.c. Monsieur Camille Dumont et Ferme Marola



DOSSIER 365729 / FERME MAROLA

Rappel de l'objet de la demande

Le demandeur s'adresse à la Commission afin d'obtenir l'autorisation de réaliser des
travaux de déblai sur les lots visés dans le but d'en amoindrir les contraintes de relief et
en faciliter ainsi la culture. De plus. le demandeur, ayant été informé des travaux
similaires projetés sur les lots situés de part et d'autre, désire ainsi assurer une meilleure
continuité dans le profil général des terres environnantes afin que les travaux voisins déjà
autorisés ou en voie de l'être par la Commission ne viennent pas nuire au drainage de ses
lots. En effet, advenant un refus de la Commission de faire droit à la présente demande,
les lots du demandeur se retrouveraient enclavés entre deux sablières. Le drainage naturel
de ses lots en serait ainsi inévitablement modifié puisque ceux-ci se retrouveraient
surélevés par rapport à ceux de ses deux voisins.

Suspension du délibéré

Lors d'une rencontre publique tenue à Rimouski le 7 juin 2010. il a été convenu avec la
Commission de suspendre le délibéré dans ce dossier afin que le demandeur puisse
fournir une cartographie illustrant son projet avec plus de précision.

Suite à une discussion téléphonique avec Monsieur Gilles P. Bormeau, agr. tenue le 29
juin 2010, il a été convenu que vu l'ampleur des documents exigés dans sa lettre datée du
15 juin 2010 et compte tenu des moyens techniques à notre disposition, d'autres
documents analogues pourraient être déposés dans la mesure où ils fournissent
suffisamment d'informations pour que la Commission puisse statuer sur la nature du
projet.

Dans cet esprit, les plans joints au présent document ont été réalisés en suivant le modèle
déjà fourni à la Commission dans le dossier 359 955 / Yvon Lachance, pour un projet
sommes-toute similaire.

Conclusion

Nous espérons ainsi que les documents fournis sauront satisfaire aux exigences de la
Commission et restons disponibles à répondre à toute autre interrogation sur le sujet.
Nous sommes également d'avis que compte tenu des décisions rendues ou en voie de
l'être sur les lots avoisinants et afin d'assurer une homogénéité des terres, la Commission
devrait faire droit à la présente demande en émettant les conditions d'usage relatives à ce
type de projet.

oj -ol • /4'

Simon Boucher, T.P.
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COPIE CONFORME

SAINT-ÉLOI

LE 10 DÉCEMpRE 2009
1

Le Maire

aaz3

Mario St- suis
Résolution #2009-12-229

Copie de résolution

Du 10 décembre 2009

Municipalité de Saint Éloi

À la séance ordinaire «X», extraordinaire «», ajournée « », du conseil municipal de
Saint-Éloi tenue le 7 ième jour de décembre 2009 et à laquelle sont présents son honneur
le maire, Monsieur Mario St-Louis,
et les conseillers suivants: Jean-Marc Pettigrew

Marc Tremblay Remis au service de Gestion des Dossiers
Denis Rioux
Jocelyn Côté
Robin Malenfant 1 7 DEC.
Mario Ouellet

C.P.T.A.Q.

tous membres du conseil et formant l'assemblée au complet sous la présidence de
Monsieur Mario St-Louis, maire.

Madame Annie Roussel, directrice générale/secrétaire-trésorière, est aussi présente.

MODIFICATION DEMANDE CPTAQ / FERME MAROLA INC.

Considérant qu'en conformité avec les dispositions de la Loi sur la commission des
activités agricoles, la municipalité de Saint-Éloi doit donner un avis relativement à une
demande d'autorisation adressée par Ferme Marola Inc., visant à enlever des buttes de
sables dans le but d'améliorer les terres agricoles servant pour le projet de la future
autoroute 20;

Considérant que l'avis que transmet la Municipalité de Saint-Éloi à la Commission doit
être motivé en tenant compte des critères visés à l'article 62, des objectifs de la
réglementation municipale et doit inclure une indication quant  à la conformité de la
demande avec les documents mentionnés précédemment;

Considérant que la présente demande est justifiée et cohérente considérant le projet du
demandeur;

Considérant que la demande n'aura aucun impact sur nos règlements d'urbanismes;

À ces causes,

Il est proposé par Monsieur le conseiller Mario Ouellet et résolu à l'unanimité des
conseillers présents que la Municipalité de Saint-Éloi

-appuie le demandeur, Ferme Marola inc., dans ces démarches visant à obtenir de la
commission l'autorisation d'enlever des buttes de sables dans le but d'améliorer les
terres agricoles servant pour le projet de la future autoroute 20.

-indique à la Commission que le projet du demandeur ne contrevient pas aux
règlements municipaux.

-recommande à la commission de faire droit  à la présente demande.

Cette demande modifie la première demande adressé le 7 septembre 2009 à la CPTAQ
afin d'ajouter les parties de lots 39-P, 40-P et 41-P du coté sud du chemin.

(sous réserve de l'approbation du procès-verbal)
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el se sera	 té en fonctio

- à ce; ' e	 avoi, -lits une fois'
Nal cd	 ',tésor ces	 -.niers afin
'as‘Urer•inâee adé. t des terres
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ONCEPT

25-G, Principale Est
St-Anaclet (Québec)
GOK 1H0
418-730-1969

Légende

la,1 	Lots visés par
demande

Révision Date

Projet:

Ferme Marola
Lots 39—P, 40—P, 41—P
Rang 2 Est
Saint—Éloi	 (Québec)

Dessin:

Vue	 générale	 du	 site

N.B.:

— Ce document est un simple outil de
travail	 et	 n'a	 aucune	 valeur	 légale.

Date: 29/06/2010

Conception:

	

_	 - —

	

T.P.	 #15161Simon Boucher

Dessiné par:	 Simon Boucher T.P.	 #15161

Échelle:
I 1:3000n
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ONCEPT
25-G, Principale Est
St-Anaclet (Québec)
GOK 1H0
418-730-1969

Légende

Profil actuel

Profil projeté

,------

,----

Révision Date

Projet:

Ferme	 Marola
Lots 39—P, 40—P, 41—P
Rang 2 Est
Saint—Éloi	 (Québec)

Dessin:

Profil	 du	 terrain
avant	 et après
exploitation

N.B.:

— Ce document est un simple outil de
travail	 et	 n'a	 aucune valeur	 légale.

Date: 29/06/2010

Conception.
,.--

_
....""

______

#15161Simon Boucher T.P.

Dessiné par:	 Simon Boucher T.P. 	 #15161

Échelle:

N.	 Coupe:	 1:1000

PROFIL B-C

-c

PROFIL A-B

Chemin du 2è Rang

Ancien banc
(profondeur maximale de
la nouvelle excavation)

r Déblai projeté (±14')

L Profil du terrain après
travaux (Pente ±1%)

L Profil du terrain après
travaux (Pente ±1%)

Coulée #1
Déblai projeté —

(Aucun)

Crète #2
Déblai

projeté (±7i1

Crète #1
Déblai

projeté (±2071



 
PROCÈS-VERBAL 

 
RENCONTRE PUBLIQUE 

 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 365729 
  Ferme Marola inc. 
 
 
LIEU ET DATE : Rimouski, le 7 juin 2010 
 
 
HEURE DE LA RENCONTRE : 15 h 15 
 
ENREGISTREMENT DE LA  : Heure de début  15 h 15 
RENCONTRE  Heure de fin 15 h 38 
 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Normand Poulin, vice-président 
  Réjean St-Pierre, vice-président 
 
 
PERSONNES PRÉSENTES  : M. Camille Dumont, pour Les Entreprises 

Camille Dumont inc., mise en cause 
M. Marcel Dumas, président de Ferme 
Marola inc. 

 
 
PIÈCES DÉPOSÉES : Aucune 
 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE  : Délibéré suspendu 
 
À la suite de la rencontre publique, la Commission suspend l’étude du dossier pour 
une période de 30 jours, soit jusqu’au 9 juillet 2010, afin de permettre à la 
demanderesse de lui faire parvenir des informations supplémentaires sur l’exploitation 
de la sablière projetée par la demande. 
 
À la réception des informations demandées, ou à l’expiration du délai accordé, soit au 
9 juillet 2010, la Commission statuera au présent dossier. 
 
Québec, le 10 juin 2010. 
 
 

  ________________________________ 
  Normand Poulin, vice-président 
/vp 
 
c.c. Ferme Marola inc. 

Fédération de l'UPA Bas-Saint-Laurent 
Les Entreprises Camille Dumont inc. 
MRC Les Basques 
Municipalité de Saint-Éloi 
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Précisei les autorisations nécessaires en vertu de la loi :

Aliénation ( 1 )
 D Lotissement l
D
Utilisation à une fin autre que l'agriculture 0 )

Enlèvement de sol arable
 D Inclusion
 D Coupe d'érables dans une érablière

la L'emplacement ou les emplacements visés par la demande

Numéro du lot ou d» lots visés

3L p,Y2JLL diGée ,Z Sal/rit OÀ, 

tt«: -4■tili&4t "hedir7M

I Superficie visée

par la demande / )7h-
 ne (2) 

eD-WeY  SA-')

3.1 identifiez le lot ou los lots visée par la demande

MRC 01J
untarti urbaine

!
tin
Au besoin Joindre une li;te7C

la Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par couniel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

ro Voir définition dans la partie explicative du formulaire.
 121 1 hectare = 10 000 m 2; 1 rn2 = 10.76 pi'.
1 hectare = 2,92 arpents 2 ou 2,47 acres.

Réservé à la Commission

N°

Adresse (NO, rue, ville) et adresse courrier
correspondance par courrier In ou par courrier

4.1 identifiez le  ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la  demande
Nom du propriétaire (personne, société ou compagnie) — sr différent du demandeur
 Ind, Kg.
Ni de téléphone (réaidence)
Ind. Kg.
N. de téléphone (travail)

I
I
 I
I
I
I 
Occu Kaon



Norn (pemonre, société ou compagnie)
 Ind. rég.
N° de téléphone (résidence)
Ind. née

h I
I 
I 

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent s) du demandeu de ou  des emplacements visés par la demande 
N° de téléphone (travail)

Adresse (N°, rue, ville) et adresse courlis' correspondance par courrier 1=I super courrial
 Code postal

Occupation

It 

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par couniel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée.

5.2 À remplir aile ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus
à l'emplacement visé par la demande

Numéro du lot gu de la partie du la

h I 
Rang ou concession

N1RC ou communauté urbaine

Cadastre Municipalité

Superficie contigu
possédée par racquéreur

4 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite)

4.2 À remplir si la demande Implique un transfert de propriété

La dem de implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés?

on
E Oui



Si oui :



E Vente ou don
El Échange

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus * à l'emplacement visé
par la mande?

Non SI non, passez à la section 5
 D Oui SI oui, compléter un des deux cas suivants :

D Cas de morcellement de ferme

Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1

• passer à la section 7

Autres cas

Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu
Numéro du/1(7u de la partie du lot

Rang au concession



Cadastre



Municipalité

MRC ou communauté urbaine

Superficie totale
 m2

Au besoin joindre une liste.

la Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu)

Au besoin joindre une liste.

* Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis.



375 menu

(/ .230 pi«//)

am.

Mme/

26 e, 27

Rang 4

Boisé E I

î

Culture

375 rnenss

(/ 230 (//acte

El Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande
_

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots
sur lesquels il se situe 0,

Rjri (Cie ( rr)i r) i_e_okaiir

-1-0 île h vy, c,,( .th.Afah -e.t)

6.2 indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que let utilisations actuelles
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1113 Localisation du projet

• Les lots voisins

0

9

CC

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit
Exemple à titre illustratif :
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant :

• les points cardinaux;

• les mesures de chacun des côtés du lot;

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné
(au sens de la loi);

• la superficie du lot concerné;

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande;

• la localisation des bâtiments existants sur le lot;

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins.

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès
de la munidpalité.

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission

L étudie votre demande.

Rang 3

Chemin du e rang

Rang 5

Propriété



Partie
totaie

 visée

) Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard.



Veuillez indiquer la durée de
l'autorisation temporaire demandée :
 an(s)

Est-ce que la demande a pour objet
d'agrandir un site existant?
 11 Oui

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé.

9.3 SI vous demandez une Incluez de votre propriété en zone agricole: 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels,  etc.)

TRÈS IMPORTANT
9 Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet

9.1 SI le projet requiert l'Implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants)

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole,
d'« espace approprié disponible » (4) pour réaliser ce projet.

I C,L,

9.2 SI votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable
ou couper des érables dans une érablière :

ID Observations additionnelles

La Commission vous adressera, ainsi qu'a toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire.

À compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées,
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci.

Ela Déclaration sur la véracité des renseignements fournis

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu'aux documents annexés, sont véridiques.

1.1
J

atrtre e le de ncl

-4411'‘
i42»âlô_Signature du demandeur
 Date
A•

Signature du propriétaire
 Date

A
L AI I

a) Voir définition dans la partie explicative du formulaire.

A NOTER
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu-
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission.

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu)

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande.

S'll y a Ileu

Signature du mandataire
 Date

1

ro
DU arlIMULAIREldNIPLIE,11VEUILLEZ REMETTREMIleULAIR111
DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CO
E.



Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

145,000.00 m21
Superficie futaie visée

Municipalité 

Notre-Dame-des-Neiges

PARC ou communauté urbaine

1 Les Basques

Signature

Remis au service de Gestion des Dossiers

2 0 AOUT 2010

Réservé à la municipalité

. r . 1. 11

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Loi sur la protection du territoire et des activites agricoles
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion

Date de réception de la demande

Adresse (NO, rue, ville)

593, 2e Rang Est, Saint-Éloi (Québec)
Code postal

î 0 L 12 

Mandataire (s'il y a lieu)
Nom

Adresse (NO, rue, ville)

Ind. rég.
N de téléphone

L
Code postal

Demandeur

A
M
J

2010
8
5

Ind. rég.
N' de téléphone (résidence)
Ind. rég.
hl° de téléphone (travail)

Ferme Stéphane Jouvin Inc
 14 1 8 1 8 9 8 '5 3 4
8




L
1

Nom

Nature de la demande

Secrétaire-trésorier ou
greffier de la municipalité

Lot(s) visé(s)


386-P, 388-P
Rang ou concession Cadastre

Paroisse de Notre-Dame-des-Neiges-des-Trois-Pistoles

Réservé à la Commission

N°

Extraire du sable pour une période de dix ans.



le lot visé est un milieu agricole constitué de terres en culture et de parcelles boisées.

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre
que l'agriculture, veuillez :

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé :

200.00 mètres (5)

Décrire les utilisations de ceux-ci

Les bâtiments d'élevages les plus rapprochés de l'emplacement visé sont ceux du demandeur. Ils sont localisés dans

la municipalité de Saint -Éloi, au sud du chemin public du 2e Rang Est de Saint-Éloi. Ces bâtiments servent à un

élevage de bovins laitiers.

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot.   mètres   

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par :
A   

12Un réseau d'aqueduc :
D Oui
Non
 Date d'adoption du règlement
 J
A
M
J

Un réseau d'égout :
E oui
E Non
 Date d'adoption du règlement L._

La matricegraphique peut être utile à cet égard

La présente attestation concerne la demande du 20 juillet 2010 de Ferme Stéphane Jouvin Inc. Le milieu environnant

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent forrnulalt
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande._
 _

1

PARTIE

À L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ
(à remplir par l'officier municipal)
 ;ernis au service de Gestion des Dossiers• Description du milieu environnant

2 0 AOUT 2010

(5) 1 mètre = 3.28 pieds.

e Conformité avec la réglementation municipale

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant,
aux mesures de contrôle intérimaire : 12 Oui
D Non

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au
Drèglement de zonage?
 Oui
Non

et

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?
 E oui
E Non

Annexez une copie de ces deux documents.

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable.

Officier municipal
(fonctionnaire municipal autorisé)   

Signature   



MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-NEIGES

Extrait du livre des délibérations d'une séance d'ajournement de la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges

tenue au lieu ordinaire des délibérations du conseil ce 16 août de l'an DEUX MILLE DIX à compter de

19H30, à laquelle étaient présents, Mesdames les conseillères Nancy Lafond, Carmen Nicole et Messieurs les

conseillers Jean-Paul Rioux, Robert Forest, Alain Théberge, Gaston Rioux qui siègent sous la présidence du

maire Monsieur Jean Marie Lafrance. Tous formant quorum

Résolution 08.2010.194

Demande CPTAQ/ Ferme Stéphane Jouvin inc (lots 386 -p et 388- p) 

Attendu que La Ferme Stéphane Jouvin inc a complété une demande d'autorisation à la Commission de

protection agricole du Québec visant l'enlèvement du sol arable ainsi qu'une utilisation à une fin autre que

l'agriculture sur une superficie totale d'environ 14,5 hectares;

Attendu que les lots visés par la présente demande d'autorisation sont situés sur le territoire de la municipalité

de Notre-Dame-des-Neiges (lots 386-Ptie et 388-Ptie au cadastre de la paroisse de Notre-Dame-des-Neiges-des-

Trois-Pistoles), l'autre sur le territoire de St-Eloi (lots 27-Ptie et 15-Ptie);

Attendu que cette résolution traite seulement des parties de lots 386 et 388 situées sur le territoire de la

municipalité de Notre-Dame-des-Neiges puisque les autres lots visés sont localisés à l'extérieur des limites

municipales;

Attendu que les parties de lots 386 et 388 sont cultivées et sont situées à proximité de la future autoroute 20

autorisée par la Commission, dossier 337560;

Attendu que les bâtiments d'élevage les plus rapprochés des parties de lots visés et utilisés à des fins d'élevage

sont situés à 200 mètres, qu'ils sont la propriété du demandeur et qu'ils servent à un élevage de bovins laitiers;

Attendu que le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle

intérimaire de la municipalité;

Attendu que le demandeur indique qu'il désire extraire du sable dans le but d'aplanir une partie du terrain visé

par le demande afin de récupérer des portions de talus non-cultivables et d'améliorer les conditions de culture à

cet endroit, qu'il indique que les travaux seraient réalisés au nord du 2 e rang Est, que l'exploitation sera réalisée

sur une période de 10 ans;

Attendu que les prélèvements demandés ne seraient pas dommageables pour le territoire et les activités

agricoles du milieu puisqu'une fois le matériel granulaire prélevé et remis à certains endroits incultes permettant

de meilleures conditions de culture;

Attendu qu'il n'existe pas d'espaces disponibles en zone non agricole répondant aux besoins recherchés puisqu'il

faut les prendre là où ils sont en ce qui a trait à la fourniture de matériaux granulaires;

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Alain Théberge et résolu à l'unanimité des conseillers présents que

la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges appuie la demande d'autorisation pour l'enlèvement de sol arable et

l'utilisation à une fin autre que l'agriculture sur une superficie d'environ 14,5 hectares, dont une partie

seulement (lots 386-Ptie, 388-Ptie) est située sur le territoire de la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges et

dont la superficie n'a pas été fournie par le demandeur. De plus, la municipalité prie la Commission de

protection du territoire agricole du Québec de concéder à la présente.

Remis au service de Gestion des Dossiers

2 0 AOUT 2010

Danielle Ouellet, d.g./secrétaire-trésorière
 C.P.T.A.Q.

Sous réserve d'approbation du conseil lors d'une séance subséquente

















       

           

    

   

  

    

    

         

      

          

      

          

        

     

         



























































  







interrogatbn dune fiche de contribuables 	 Page 1 de 2

ELO 	
rnis CCP/ICC de; Gestion des Dossiers

Matricule : F 0028_60_1030.00_0000

Nom : 	 FERME STEPHANIE JOUVIN Ç.

JOUVIN STEPHANE AiS

593 2E RANG EST

SAINT-ELOI (QUEBEC) GOL 2V0

Adr. imin. ; RANG 2E EST

Cadastre : CO1P25 COI P26 COI P27 C01-28 COI-2

27 JUIL. 2010

C.P.T.A.Q.

,abt-L-

M ot

Code mise à jour (J) ; Modification

icel Facturer cette fiche

1-1 Fiche ayant des annexes

D Terrain vague desservi

Exploitation agricole enregistrée

EAE dans zone agricole

Année apparente : 	 1988

Année construction : 1988

No dossier :

Inscrit au rôle 2006-01-12

Commentaire:

Créancier hypothécaire :

Contrat :

Agglomération :

Code d'utilisation :8161

Ancien matrIcuie

Logement

Autres tocaux :

Étages 	 1

Type; 0 Classe : 5

Fuseau :

- FERME D'ANNAUX DE BOUGHERkE

0025_59_8743.00_0000

Canton Rang 	 Partie Lot

Cadastres détaillés

Subdivision

01 25

01 26

01 27

01 28

01 29

01 31

01 32

01 33

Confirmation de taxes

Frontage : 643.74 M Bâtiment :

---- Évaluation-- ,,,

113 600 	 Prop, médiane :

Profondeur : 2 457.91 Terrain

Superficie: 130.397 HA Total: 209 600 	 Valeur unit :

100 	 Mutation

1.0000 Facteur camp.: 	 1.0000

209 600 Valeur unit. : 	 209 600

•

98 000 Facteur camp, :

Ci R Détaillé

Échéance

2010-06-28

2010-09-27

Montent
1 152.88

1 152.68

Intérêts au

Total CfR :

Intérêts :

Pénalités :

À recevoir :

Postdatés :

Solde :

2010-05-05 Taxes 2010

2 305.38 Description Montant

.00
FONGIERE GENERALE 3200.,88

.00
SURETÉ DU QUÉBEC 251.52

CRÉDIT .00
2 305.36

TOTAL DES TAXES: 3,458.40
.00

2 30536

Imprimé le : 2010-05 -05
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Matricule : 0026-664 030

PrOptitirtri

No olvicue de C

Suite
No Coieue D

Soes .

Numéro condom ni uni •

Odenvrse ime chemin, boulevard rano

Aréole de %leen

Nom de 1a ^..e 	 2,-.4 EST
Plopieteire 	 FERME STEFHANE ..,OUVIN INC.

letkerrealiens cénéraJes

Nombre J9 10E.11-16,-Cri

Nombre d'etaces 	 :1

Tee Ce eatenont 	 ne

1982,rice[ aaaereni
Aines de earistruclon 	 1952

•>:ofonceur 	 8 064[OG

Fran:ace 	 .2 112.50

Unité de mesure tRoldendeur • Frontaae) 	 Pieds

Suderfibie 381.4G

Unité as mesure rS,-.^:efie.- Arment

Zonas* -

Unita Ce vOiSirlà0e '131;2

Code crutliloallon

Desalpian du cade d'utilisation -

Valeur au t'ale (ac1uel le)

Terrais 09 000 9

Bernent 113 905E
immeuble 200 SOC S

Valeur au rale (arteériettre)

Terrain 42 200 S
Bath-sem 621002 S

Immeuble Ill 225 5

Cadaere

Lot N. I

PaW.iiielél ia[tïllï'l': . "Y f'.•[ [[...: ". [[[1[::::Th[....:•;' [ .[•"'Ser—•[•''"•" : p, ".•:". , : . ••:* . :'' , •:: ,.".'"'".::'::': ...,:*•:::'::'::::::".••::Y.•:-:•'''"

'Lot (ridn'tenoti:e

Sulidiviiiise [i' • 	 [ :::['•r•i:[:[•['[.".•;[[[•:•'.l.'.,['r[))..?..;.;•:).•[:.[...,:.'••••'• • ••• - • •• •

[v. ..:. :.: mvrr.... • ... ••••••••••••••••—• .....[[•....[•••• 	
. 	 .

Sile [ertlale•• •••[ •
t[iniiédi(rieile).e [(Sriaiit. 	 [ • 	 .•[[.. ' • 5eit4mt 	 : 	 •....-.1.li.• . ..[[[•[.[• [ ••, • • •••••:•:•[:•*.l.:•••••fT.•*.;[:.

LotM1P2l

Cedaetre 	 Cl

t?-artia de lut rP) 	 rF.

Lot !non rena, 61 26

Scbdivislon 1

FrOntade. -

Profondeur

Sucer`cie 84,00

Urée ce mesure fEueerfolel Arpent
Lot ois 6

Cadastre 01
Partle de ke rP) P

Lat (non renoué)

Eubtlivition 1

Frontade f

Profondete

SupertIcio 	 .51

lJnité de rrestre (Super:Iole) 	 A.-aent
Lat Nl•4

Cactestre 	 01
	Radie de lot rPi	 :F.

	-)
Lob nonIn 	 ramone e,
Eubdivelon 1

Fran:atm 	 1 -

Profondeur 	 [ -
Superficie 	 152.25

Unité de mesure rSuce,folel 	 Arase
Lot N. S

Cadastre 01

Partie de Lat (P) •

Lot recel renDue) 	 i 2•'—'3-
Subdivis[an 1

ertereele

Profondeur .

SefoeliEr .



Unité de mesure (Supereole1
Lof N. E

Cadastre Cl

Perde de lOt P'1 P

Let {non renna)

Subdivision 1 .

%mecs s

Profondeur .

Surearfele -

Uniter oie meSura (Susx.rFoiel r.
Lat ter 7

Cades:rra El

Pa.ere de lot
Let (non renowA 24 	 ."?

Stiddreireon 1 .

Fracture

Profondeur

Settaare
Unita do masure tStscorf ide

Lot re 8

Cadastre .C1

Pende de lot (P) P

Le Mon ranove Q,_?__
SubdIvie:en 1

Froettroo

?se:finie.

Superficie

Unité Ce mestee l8ucerec'e) .

REM&R.0

LeteXl.rx:oe de ,r.:0 0'6,11Uaeer 1011aGZ OC 'a NIL:11:1.13:Ze Ca Se9t-Êoi Ce 	 rnS.Itee Ordealle apearalsearllaur le alla Self des mrt.cre adrnnlebergea el. ne ,o -etlitem
pas la vortzn eltealle Oes Oha deCterarla. La Muni:il:01de de 55l01.Elei alla Muni:IMMO ,tiCiOrale de dente.:e Lea Maquai: na -...euvee ét:e lenueS reaelSet.lae de :eul
Centrage pcwant decoulor d'emmielles demmicrume OrZte len det.-ItnenLa lanneerE9 ter co iaze cc :es Coneeeras

1.188 EN GA.XCE

La rOlo O . :ven.:On toncZco 	 seerdpatne Ors Sac,  "lo.1 ol IN rolrico grarlacwo scril On Oocu.'rar.ta nollco di acct oorrononres par la Mt.1.11:ir.:JII0 reoeulola de 031,1e Lm
Exxx-ur oantrarrnemaar asa dela:4 11.o da la l.rasur la limaille muerai:oc 	 c N-8 * ce la nOolccnonmiOn

Let atrada clo la l'clance eraMit'e ai de rellr crnaluanc loccidro CLZOnilleze...ur Io len:cana sont on verde, arprir..eraE ,CF 01 r4 eCrellue'n jas la uorsloe etsvielle
Ceectra dc.nerlls.

Malvd but tsait opowto 4. la tialiaaten de Fr..dr, elle C!ce, c., de dive.re ...na es in4tentrien.apu,D.-...a.are tla mer= pmi:enue cage te rehl'i ..+4e4.,,ced'ec
prame:Mur le *ledeci aie et la ,ertier, OCliarnIle dIndIIR deLveranc, telle derAiG.--a pn;rucIrz.

Par ail OLro 5 inaIrlOt erecnicao dot en cicoumet G ,eCare par a:..ILnicIpallid 2,aierlee ce came Lee Beepeet nec, tint et&aioa.ionlhocitre o.:tomer,. Lot
dllIclelat ccncomant la ectreat.e al lot clirneraicce clea orsorieles se refrouxors aux bateaux de la peardre. me *cire

LoulLnicicntO dcZ.alcce,el or lu, IderJolpoliIt airelmalo oo cornet Ude Onons nclIcont nolo reapracalaln pocr tov.Ooner-no rcl=koreni el la valltrae, O Meacereo al à la
nacelle elde ir,c,re:kee qui y se0 corrIcnUCS ars prrken, te. Eoc4,711. la 	 dalla-Rio, ar ia acucicIpaillo nsolocalo co non Ln &Icone f0 ncoor. oc
eaCul ',na elle armade r.dentamles tub.. ch-runaprc do meg., n=rC <MC CC C•aft Round gircctorncrl su:-Irpcle;rnont par IMIllaaton au 	 cri ctaOrd panel-10
irrconabOze d'aaeiS Cu c'efieelien dot inrd,à1iCet rlâ-n1816-1:c12 tatpderOl ..e:ç sied.

L



UNITÉ D'ÉVALUATION ET PROPRIÉTAIRE *62 RÉPARTITION FISCALE*61 VALEUR

I 11 300

A 001

A

T 11 300

11 300

'00 Caractéristiques de l'U.E.: J mise à Jour - N logements - P autres locaux - Etages - Type - Classe - R non-résidentielle - Industrielle - Utilisation

'72 Adresse de l'unité dévaluation 	 '73 Données du rôle antérieure 	 '75 Nom et adresse postale du propriétaire - A N° copropriétaire

'79 Terrain: Front - Profondeur - Superficie - V unité de voisinage - U usage le meilleur - D zonage agricole - Y sup. EAE totale - Z sup. EAE z

MATR.
R 	 I U8199

Codes 1. Imposable
d'impo- 2. Non imposable

Exempt. golf
sau"Re 6. Ex. presbytère 

Source législative

Al.-Par
ImpP/I

Loi Article

1. Dépot du rôle
Codes 2. Tenue à jour

3. Révision adm
,é 	 4. Tribunal

T- Terrain
Partie 	 B- BâtimentP/I 
d'immeuble I _ Immeuble

Montant

GOL 2V0

! 	 •	 13-1 'Me) ',1!)1••1

Type ploc.
Ti

Date d'inscr. au rôle
S 2006-01-12

Unité d'évaluation considérée comme
étant un terrain vague désservi Non

\yî

Total imp. pour fins sco. d une
expl. agr. enr.

çr( ki5Y1ti
! 	'1"fl

DÉSIGNATION CADASTRALE ET AUTRES INFORMATIONS
Lot
386-P
388-P

Date d'entrée en
vigueur.
a m j

1-01-01

VALEUR

11 300

Code

9927709239

FERME STEPHANE JOUVIN INC

593 2e RANG EST

ST-ELOI (QUEBEC)

JOUVIN STEPHANE AIS

Z M :
SV:

11045 9927-70-9239

J2N 	 P 	 E T C

Rôle triennal: -1-2
	

SMI Informatique
	

Heure: 	 11:10:04

Date de création du CD : 10-03-2010
	

Rôle d'évaluation foncière 	 Date : 20-05-2010





     

        
       

     
      

     
         
          

       

         
 

        
      

      
     

         
      

        

       
         

        
       

     
      
         

       
         

          
      

           
       
        
         

        
      

         
          

         
      

   

      
       

        
      

      
   

        
       

        

        

   



    

      
     

       
      

     
        

        
         
           

     
        

         
         

        
    

        
      

         
          
         

       
  

       
      

     
        

       
       

         
       
        

         
         

        
          

       
       

      
      

  

        
        
       

        
       

        
         

       
      

     



          

         
  

         
      

          
      

         
          

       
     

        
        

       
     

        
     

         
        

         
      
      

     

     
         

        

        

        

     
 

         
        

     
     

       
          

         

          

         
    

        
         
      

      

      
      



         

      
       

     

      

      
        

      
        
        

     

      
        

      
        
        

     

    

      
        

      
        

        
      

      
        

      
        

        
      

    

      
        

      
        

        
      

      
        

      
        

        
      



        

      

      
       

       
          

       
 

      
        

      
        

        
      

      
        

      
        

        
      

 

      
      

     
      
       

        

       
        
    

  

      
       

        

        
        
    

  

         
  



          

        
     

     
       

  

       
 

        
    

        
       
       

  

       

        
       

     

        
      

    

          
           
        

 

       

       
        
       

      
        

   



    

       
        

       

        

  

       

      
      

       
     

        
       

       
      

    

   
   

    
    

       

       
        

           

        
          

            
      

          
     

     
     



     

       
       

      
         

       
      

         
       

      
  

   

       

        
       

      

    

       
      

       
     

     

        
     

      

         
       

       

  

      

         
        

       
        









        

         
       
     

         

            

          

           

           

            

            
        

       

        

         
       
        

         

           

           

             

          

           

             

            

        

       

        

         
       

        



        

            

          

            

            

             

             

       

        

 

         
       

         

            

            

            

              

           

              

       

        

        
         

 
        

         

          

             

              

           

            

             

          



       

        

     

    

        
          

  
         

         

          

          

          

            

              
             

              

             

  

       

     

    

         
       

         

           

           

               

        

       

 

          

 

        
       



    

          

              

               

        

        

         

         

          

  

        

         

           
       

        

          

           

           

          

               

             

            

             

             
 

       

 

          

 

          
       

          

              

             
              

            

           

        



     

           

         

        

         

     

        

          

         
       

        

          

         

            

             

            

          
             

       

 

          

 

        
       

          

              

                 

          
          

          

       

          

       

        

         



     

         
       

        

          

           

         

          

          

           

       

          

            

           

            
            

            

            
 

       

        

 

   

         

        

         

        

   

         

         

     

        

        

        



       

     

    

  

  
   

 

         

        
     

  

        

   

  

        
            

          
         

         

        

          

  

        



        

         

    

          

          

         
         

  

           

         

           

  

        

     

     

              

         

          

        

           

         

            

        

            
           

  

           

        

  

        

            

         

       

       

        



      

           

         
      

          
          

           

        

      

          
      

          
   

         

         

         

      

       

         

        

        

   

        

     

           
       

          
         

          

          

       

       

     

            
       



    
  

         
         

          

        
  

    

        

   

         
         

          
         

        

   

     

          

         
      

           

         

            

        
    

         

             

     



         

         
           

           

     
            

        

     

    

       

     

      

    

  

  

  

  

   

 

      
       

  

 
 
 
 

  

         

         

           

         

           

        

         

        

          

  

 

        

           



        

            
           

            
          

     

   

      

        

       
         

 

 

       
        

         

              

              

           
          

          

       

       

        

       

             
              

           

         

         

    



       

        

            

           

            
        

 

         
       

         

              

              

        

         

         

       

          

    

        

         

          
        

         

              

            

              

            

          

        

          

         

        

        

       



       

        

          

        
        

         

              

               

            
          

          

       

          

       

        

         

          

 

   

    
  

        

         

       

          

  

        

      

         
      



        

      

          

         

        

     

        

           

         

 

       

           

  

        

           

         

             

       

   

    
      

        

         

          
           

             

         

         

  

       

       

 

   

  



    

 

   

   

    

      
          

          

        

         

            
          

          

 

         

          

    

      
        

        

           

       

       

        
          

   

     
           

          

         
        



   

         

 
           

          

     

   

        

          

   

       

         

         

          

        
         

     

      
           

           

          

        

        

        

           

        

         

         
 

   

       

           

   



   

      

          

         

        

           

         

         

        

         
  

      

       
        

      
     

      

           

           

         

   

        

         

          

     

       
          

            

      

          

        
      

   



       

          

     

        

  

          

     
            

           
      

    

         

          

        
         

         
    

           
   

            

            

   

       

         

         

    

       

           

            

      

         

        
    



    
   

         

           
         
      

   

           

    
          

   

             

            

         

       
   





Remis au eetV1C0 de Gestion C105 Dossiers
Ressources Environnement

26 NOV. 2010
Assistance

technique en

environnement C.P.T.A.Q.
840, rue Raoul-Jobin

Bureau 310

Québec (QUÉBEC)

G1N 1S7

Téléphone
(418) 682-1332

Télécopieur
(418) 682-3807

Courriel
ress-env@ress-env.com

Site internet
www.ress-env.ca

Québec, le 25 novembre 2010

Monsieur Gilles Bonneau, Agronome

Commission de la Protection du

Territoire agricole du Québec

200, chemin Ste-Foy, 2 e étage

Québec QC G1R 4X6

Objet : CPTAQ # 369187 et 369188, Ferme Stéphane Jouvin
Demande d'autorisation pour utilisation non agricole
Aménagement d'une propriété agricole pour prélèvement de
matériel granulaire.
Lots visés : 386 et 388, Notre-Dames-des-Neiges 27, 28, 29,
St-Éloi
NID 1056

Monsieur,

Conformément à la demande que vous avez adressée à M. Stéphane

Jouvin, de la Ferme Stéphane Jouvin, en rapport avec l'objet identifié en

rubrique, vous trouverez ci-joint différents documents élaborés suite à une

visite de terrain réalisé par M. Hubert Marcotte, géographe-

géomorphologue VEA, de notre bureau, en date du 10 novembre dernier.

À cet effet, les documents transmis sont les suivants :

- Vue en plan du secteur, présentant la topographie plus détaillée

établie suite à la visite de M. Marcotte.

- Vues en coupe illustrant l'état actuel du site et la topographie finale

proposée, après prélèvement.

La vue en plan présente, en plus de la topographie, l'emplacement de

sondages réalisés par BML en 2009 ainsi que de sondage de surface

(tranchées) et de prise de photos réalisés par M. Marcotte, lors de sa

visite.

1
\ \Server\ gervais \ Projets \ 1056 \Lettre Gilles Bonneau CPTAQ 25-11-2010 doc



Ressources Environnement

Assistance
technique en
environnement

840, rue Raoul-Jobin
Bureau 310

Québec (QUEBEC)
GIN 1S7

Téléphone
(418) 682-1332

Télécopieur
(418) 682-3807

Courriel
ress-env@ress-envoprn

Site intemet
www.ress-env.ca

Également, certaines des coupes réfèrent à des photographies qui sont

identifiées par des lettres et qui illustrent l'aspect actuel du site.

De façon générale, ces documents confirment les variations

topographiques visées par le projet; particulièrement la présence d'un

important talus se prolongeant dans un axe nord-sud et qui coupe la

propriété en deux.

Ils confirment aussi l'épaisseur relativement faible de l'horizon organique

de surface dans la zone visée ainsi que le fait que la couche de matériel

graveleux visée par le projet de prélèvement se superpose à une couche

de sol plus argileux.

La résultante des travaux consistera, dans un premier temps, à éliminer le

talus non cultivable et qui constitue une entrave à la bonne circulation de

la machinerie agricole et, dans un deuxième temps, à abaisser le profil

général du sol aux fins de l'uniformiser et de le rapprocher des couches

de matériel sous-jacentes, plus fin, donc plus propice à l'agriculture.

Nous joignons également une description du matériel présent aux

sondages réalisés sur le site; la localisation de ceux-ci apparaissant

également à la vue en plan par BML.

Finalement, pour certains échantillons prélevés dans certaines de ces

sondages, des analyses granulométriques ont été réalisées et nous en

joignons les résultats. Vous constaterez que les proportions de fines dans

les échantillons sont minimes.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous invitons à ne pas

hésiter à nous contacter pour toute précision additionnelle.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

H£,)

.

ervais nard, T.P.

GS/cc

c.c. Monsieur Stéphane Jouvin
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